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Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et gôaérales. 

était de pure circonstance, à raison des besoin? du Tré-

sor, et qu'il n'aurait effet que pour l'année 1848. Bien que 

déjà examiné par le comité, ce projet lui a été de nou-

veau renvoyé. Les difficultés pratiques que présente son 

exécution ne sauraient, en effet, être l'objet d'une trop 
scrupuleuse attention. 
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ASSEMBLEE NATIONALE . 

Le seul intérêt réel de la séance, c'est la présence de 

M. de Lamennais à la tribune. Le Peuple constituant est 

mort, mais en mourant il a voulu épuiser tout ce qu'il 

avait de fiel dans le cœur. Son dernier numéro, encadré 

de noir en signe de calamité publique, a été saisi, et d'ici 

à quelques jours la justice aura à examiner le caractère de 

cet adieu suprême adressé par le journaliste à ses lec-

teurs. Ce journaliste, c'est M. de Lamennais ; l'article in-

criminé porte sa signature, et en qualité d'auteur et de 

signataire, il en revendique hautement la responsabilité. 

C'est pour faire cette déclaration qu'il a demandé la 

parole, protestant d'ailleurs contre toutes poursuites qui 

pourraient atteindre personnellement le gérant du jour-

nal. Puis, après avoir ainsi appelé sur sa tête les foudres 

du parquet, il a prié l'Assemblée d'autoriser immédiate-

ment les poursuites qui pourraient être dirigées contre 
lui. 

Cette demande devait rester sans résultat ; car, en ad-

mettant que la justice se trompe dans la recherche du vrai 

coupable, ce n'est pas à l'Assemblée qu'il peut, appartenir 

de guider ou de rectifier son action. Que M. 3 Lamen-

nais, s'il le croit convenable, s'adresse donc au ministre 
ou à M. le procureur de la République. 

Si, en évoquant le souvenir d'un écrit que chacun, sans 

doute, voudrait pouvoir oublier, M. de Lamennais a es-

péré soulever quelques passions en sa faveur, il s'est 

trompé. L'Assemblée s'est bornée à voter en silence la 

question préalable, et, dans ce silence même, il y avait 

quelque chose de cette morne tristesse qu'inspirent tou-

jours la vieillesse qui s'égare et l'intelligence qui s'abime. 

Cet incident vidé, l'Assemblée est revenue au projet 

de décret sur les associations d'ouvriers pour les entre-

prises de travaux publics. Ce projet, comme on le s'ait, a 

été adopté hier, en ce sens du moins que le principe de 

l'admissibilité des associations d'ouvriers aux entreprises 

de semblables travaux a été décrétée, mais en renvoyant 

à des règlemens d'administration publique le soin de dé-

terminer les cas dans lesquels l'admission pourrait avoir 

lieu et les conditions de cette admission. Aujourd'hui; 

par deux articles additionnels, elle a décidé 1° que les rè-

glemens d'administration publique devraient intervenir 

dans le délai d'un mois; et 2°, que « pour être admises à 

soumissionner une entreprise de travaux publics, les as-

sociations seraient tenues préalablement de justifier au-

près de l'administration de l'acte contenant les conditions 

auxquelles l'association se serait formée, lequel acte sti-

pulerait notamment la création d'un fonds de secours au-

quel il serait pourvu par une retenue de 2 pour 100 au 

moins sur les salaires, et destiné à subvenir aux besoins 

«es associés malades ou qui seraient blessés par suite de 

I exécution des travaux, des veuves et enfans des asso-

cies morts. » Puis l'ensemble du décret a été adopté. 
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JUSTICE CIVILE 

ssion ne manquera pas d'intérêt, puisqu'il s'agit de 

renverser, en revenant à la législation antérieure, un dé-
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COUR D'APPEL DE LYON. 

Présidence de M. Achard-James. 

Audience du 23 juin. 

COMMISSIONNAIRES. AVANCES. EXPÉDITION DE MARCHAN-

DISES. '— FAILLITE DU COMMETTANT. — COMPETENCE. — 

PRIVILEGE. 

Les commissionnaires doivent être remboursés dans le lieu où 
les avances ont élè faites ; la faillite du commettant ne leur 
enlève pas le droit de porter l'action relative à leur nantis-
sement devant le Tribunal de ce lieu. 

Lorsque l'expédition et la dislination sont certaines et prou-
vées par des actes qui renferment les élémens constitutifs du 
contrat de transport, cela suffit pour former valablement le 
contrat de gage commercial, tel qu'il faut le comprendre 
d'après l'article 93 du Code de commerce, au profil du des-
tinataire qui n'a fait des avances qu'en vue des marchandi-
ses mises à sa disposition ou à lui expédiées ; et le privilège 
peut être réclamé à raison de ces avances. 

Depuis longtemps plusieurs négocians de Lyon, veuve 

Charles Garin et fils, Félix Humbert, Vernange jeune, 

etc., étaient en relation d'affaires avec M. Reynard cadet, 
négociant à Marseille. 

M. Reynard leur expédiait des quantités de sucre, café 

et autres marchandises, pour qu'ils en opérassent la vente 

pour son compte, en qualité de commissionnaires. 

Suivant l'usage constant du commerce, M. Reynard 

remettait la marchandise à un commissionnaire de roula-

ge de Marseille, pour qu'il la fit parvenir aux négocians 

de Lyon. Le commissionnaire lui délivrait chaque fois un 

récépissé indiquant la nature de la marchandise, la mar-

que et le poids du colis, qu'il s'engageait ainsi à expé-
dier aux destinataires. 

Les récépissés étaient adressés par M. Reynard à veuve 

Garin et autres, avec une facture provisoire constatant la 

valeur la plus faible de fa marchandise, et à valoir sur le 

prix de la vente; M. Reynard fournissait sur eux des let-

tres de change qu'ils acceptaient sur la foi de la consi-
^riatîuir faite à leur destination. 

C'est ainsi que les choses se pratiquent dans le com-

merce. On comprendra, en effet, les inconvéniens qui pè-

seraient sur le commettant s'il ne pouvait fournir ses traites 

qu'après que le commissionnaire de roulage aurait lui-
même remis la marchandise à un voiturier. 

C'est ainsi que veuve Garin et consorts en avaient tou-

jours agi avec M . Reynard (comme avec leurs autres cor-
respondais). 

C'est ainsi que, sur la remise faite par M. Reynard, à 

plusieurs reprises, de diverses parties de sucre, café et 

autres marchandises dans les mains de M. Auzilly, com-

missionnaire de roulage à Marseille, et après que M. Rey-

nard leur avait adressé les récépissés de M. Auzilly, con-

tenant toutes les conditions substantielles de l'article 102 

du Code de commerce, veuve Charles Garin et fils avaient 

accepté des lettres de change de M. Reynard pour une 

somme à peu près égale à la valeur de la marchandise 
consignée. 

L'encombrement qui résultait à cette époque des nom-

breux chargemens de céréales n'avait pas permis à M. 

Auzilly de faire effectuer le transport de la totalité des 

marchandises expédiées par M. Reynard à ses commis-

sionnaires ; une partie de ces marchandises était bien ar-

rivée dans leurs magasins à Lyon, mais une autre partie 

était en cours de trajet et une autre partie était encore 

dans les magasins du commissionnaire de roulage à at-
tendre les voies de transport. 

Dans ces entrefaites, M. Reynard cadet tomba en fail-

lite, et l'on apprit que sur des cautions, dont la solvabi-

lité paraît incertaine, M. le receveur principal des doua-

nes, à Marseille, lui avait accordé crédit pour une somme 

fort importante, et qui dépasserait 400,000 fr. 

Rientôt après, pour le recouvrement de cette somme, 

M. le receveur fit pratiquer une triple saisie : la première 

sur les marchandises encore existantes, dans les maga-

sins de M. Auzilly, commissionnaire de transport ; 

La deuxième, sur les marchandises qui, parties de Mar-

seille, étaient parvenues à la Guillotière aux portes des 
magasins des commissionnaires; 

Enfin, une saisie-arrêt des sommes et marchandises 

qui pouvaient exister dans les mains de ces derniers. 

Veuve Charles Garin et autres formèrent opposition à 

ces diverses saisies, et en demandèrent la main-levée. Il 

est inutile de nous en occuper ici. En même temps ils ac-

tionnèrent les syndics de la faillite Reynard par-devant 

le Tribunal de commerce de Lyon, afin de faire statuer 

sur le privilège qu'ils prétendaient avoir sur les marchan-

dises qui leur avaient été expédiées par Reynard, soit sur 

celles qui se trouvaient déjà dans leurs magasins à Lyon, 

soit sur celles qui étaient en cours de trajet ou bien qui 

attendaient les voies de transport dans les magasins du 

commissionnaire de roulage, 

Les syndics opposèrent l'exception d'incompétence ; 

mais le Tribunal rejeta le déclinatoire par un jugement à 

la date du 26 octobre 1847. En voici la teneur : 

« Considérant que les avances faites par veuve Charles Ga-
rni et fils ont eu heu à Lyon, avant la faillite ; 

» Considérant que le commissionnaire doit être remboursé 
dans le lieu où les avances ont été faites ; 

» Considérant quo la déclaration de faillite ne change pas 
la compétence pour les faits antérieurs à la tuillile et n'enlevé 
pas nue comp Honce acquise cl justifiée; 

l 'ai- ces motifs, le Tribunal dit et prononce par jugement en 
premier res-ort, sans s'arrêter au déclinatoire proposé par 
les syndiesde la faillite 'Reynard cadet dont ils sont déboulés, 
que les parties contesteront céans; lesdits syndics condamnés 
aux dépens. » 

Sur le fond, les syndics firent défaut, et le Tribunal 

adjugea à veuve Charles Garin et autres leurs conclu-
sions. 

Appel tant du jugement qui avait statué sur la compé-

tence que de celui qui avait statué sur le fond, fut peu de 
temps après interjeté. 

M' Roussand soutient le déclinatoire par les moyens 
suivans : 

Les syndics de la faillite Reynard, dit-il, persistent de-

vant la Cour à proposer l'exception d'incompétence. Je ne 

prétends pas à coup sûr que des syndics ne puissent ja-

mais être assignés ailleurs que devant le Tribunal de la 

faillite; la jurisprudence a fait une distinction, que j'ac-

cepte, entre les actions naissant de la faillite ou régle-

mentées par le titre de faillites au Code de commerce et 

les actions indépendantes du fait de la faillite. 

Les sieurs Vernange, Garin et autres se prétendent 

créanciers du sieur Reynard et réclament un privilège. Le 

chiffre et le caractère de la créance sont contestés; quelle 

est la marche à suivre? Le Code de commerce la trace en 

soumettant tout créancier d'une faillite à la vérification 

et à l'affirmation devant le juge-commissaire; s'il s'agit 

d'un privilège contesté, l'article 551 attribue juridiction 

au Tribunal de la faillite. Le motif de la loi est facile à con-

cevoir : l'administration et la liquidation d'une faillite ne 

seraient pas possibles si le législateur n'avait pas eu le 

soin de concentrer devant un même Tribunal toutes les 

contestations relatives aux créances prétendues contre 
elle. 

D'ailleurs, dans l'espèce, c'est bien le fait même de la 

faillite qui donne lieu à la contestation, car les syndics 

disent aux sieurs Garin, Vernange et" autres : La plupart 

des traites qui forment vos créances n'ont été acceptées 

que dans les dix jours qui ont précédé l'ouverture de la 

faillite; toutes ou presque toutes n'ont été payées à 

l'échéance qu'après le jugement qui l'a déclarée; vous 

n'avez pu, pendant le cours de la faillite, acquérir par le 

paiement que vous avez fait de ces traites un privilège 

au préjudice de la masse; aussi c'est du fait de la faillite 

que naît le procès : le Tribunal compétent est donc le 
Tribunal de Marseille. 

M
e
 Roche a combattu ce système, ainsi qu'il suit : 

Les négocians de Lyon, dit-il, se présentent comme 

ayant fait des avances et fourni des acceptations sur des 

marchandises à eux expédiées et consignées par le sieur 

Reynard, et ils réclament en conséquence le privilège ac-

cordé par l'article 93 du Code de commerce. Comme il 

s'agit d'avances faites à Lyon sur des marchandises expé-

diées à Lyon et devant y être vendues, les commission-

naires, si le sieur Reynard était encore à W tôtacU ses 

affaires, et si leur "demande avait été formée avant sa 

faillite, auraient incontestablement été fondés à porter 

leur action devant le Tribunal de commerce de Lyon, parce 

que c'était à Lyon qu'ils devaient être remboursés de leurs 

avances; c'est ce qui résulte de l'article 420 du Code de 
procédure civile. 

Il est en effet de jurisprudence que la demande en paie-

ment d'un compte-courant par avances et valeurs four-

nies à raison de commissions ou consignations, peut être 

portée devant le Tribunal du lieu où les avances ont été 

faites (arrêt de Lyon du 2 décembre 1839, Sirey, t. 38, 

part. 2, page 170 ; arrêts de Bordeaux, 9 janvier 1838, 
Sirey, t. 38, part. 1, page 344). 

La circonstance de la faillite du sieur Reynard, surve-

nue postérieurement aux expéditions et consignations et 

aux avances faites par les commissionnaires, n'apupré-

judicier aux droits acquis par ces derniers ni à la pour-

suite de l'action qui en était la conséquence. Veuve Char-

les Garin et consorts n'exercent pas, au surplus, une ac-

tion résultant de la faillite et sur laquelle la survenance de 

la faillite ait pu avoir quelque influence ; leur action prend 

sa source dans une cause antérieure à la faillite et elle doit 

être jugée d'après les mêmes principes, qu'il y ail faillite 

ou non; dans ce cas, en effet, le syndic ne fait que repré-

senter le failli, sans pouvoir exercer ni invoquer de plus 

amples droits que ceux qu'avait le failli lui-même. N'est-

il pas évident dès lors qu'il ne peut invoquer la disposi-

tion de l'art. 59, n. 7, du Code de procédure civile, por-

tant qu'en matière de faillite la demande sera portée de-
vant le juge du domicile du failli? 

En effet, cet article ne peut être applicable qu'autant 

qu'il s'agit d'une action à laquelle aura donné lieu la 

survenance de la faillite, d'une action qui doit être dé-

cidée d'après les principes de la loi en matière de faillite, 

en un mot d'une action dans laquelle la masse des créan-

ciers, représentée par le syndicat, a à défendre des droits 

propres à la masse et indépendans de ceux qu'avait le 

failli antérieurement à sa faillite. Lorsqu'il s'agit d'une 

action dans laquelle le syndic représente non pas seule-

ment le failli, mais encore et principalement la masse des 

créanciers ayant des droits diatincts, des droits plus éten-

dus que ceux du failli, on comprend que la loi ait exigé 

que 1 action dirigée contre la faillite elle'même soit portée 

devant le Tribunal de la faillite; mais il ne peut en être de 

môme lorsque la demande a pour objet des actes passés 

par le failli antérieurement à sa faillite et à l'égard des-

quels la survenance de la faillite ne porte aucune atteinte; 

les droits respectifs des parties restent intacts en ce cas, 

et la masse des créanciers n'ayant aucun droit distinct dê 

ceux du failli lui-même, la compétence se trouve fixée 

par la nature du contrat; le droit des parties est ouvert 

au moment du contrat et la survenance d'un fait posté-

rieur ne peut pas déroger à ce droit. La doctrine et la 

jurisprudence se sont prononcées dans ce sens (Pardes-

sus, tome 5, n° 1357; arrêt de Bordeaux, 9 janvier 1838., 

Sirey, tome 38, part. 2, page 344; arrêt de Lyon du 3 

juillet 184G; de Douai, 11 février 1844; Sirey, tom. 44, 
part. 2, p. 438). 

Qn nous objecte, il est vrai, que tout créancier qui agit 

contre la faillite doit se présenter à la vérification ordon-

née par les- articles 491 et suivans du Code de commerce-

mais cette objection n'est pus fondée dans l'espèce parti-

culière du procès. En effet, les demandeurs ne viennent 

pas réclamer leur admission au passif de la faillite ; ils ne 

viennent pas demander un dividende dans les répartitions 

a faire par le syndic, et ce n 'est (piaulant qu'ils forme-

raient une pareille demande qu'ils auraient à subir la vé-

rification des créances. Mais dana lu cause ils no font que 

réclamer la réalisation du gage ou nantissement, à défaut 

par le syndic de retirer le gage en remboursant les avan-

ces, en conformité de l'article 547 du Code de commerce. 

D'un autre côté, l'article 546 du Code de commerce dit 

enfermes formels que les créanciers valablement nantis 

de gage ne sont inscrits dans la masse que par mémoire. 

Ainsi et tant que le créancier gagiste ne fait qu'exercer 

son droit sur la chose dont il est nanti, il n'est pas tenu de 

produire à la faillite. Les articles 571 et 450 du Code de 

commerce viennent encore à l'appui de cette opinion. 

D'après l'article 571 , les créanciers hypothécaires peuvent, 

nonobstant la survenance de la faillite, poursuivre l'ex-

de propriation des immeubles sur lesquels ils ont hypothè-

que ; et d'après l'article 450, le propriétaire locateur qui 

a un espèce de gage sur le mobilier garnissant les lieux 

loués, est admis à exercer son droit de privilège sans être 

soumis à la vérification. (V. arrêt de la Cour royale de 
Lyon, 17 mars 1846.) 

Ainsi, en résumé, les commissionnaires qui ne font 

qu'exercer le droit spécial résultant du nantissement fondé 

sur l'art. 93 du Code de commerce, sont évidemment re-

cevables à diriger leur action devant le Tribunal de Lyon, 

dont la compétence est fixée par la nature et dès le jour 

même du contrat, sans qu'un fait postérieur ait pu déro-
ger aux droits qui leur étaient acquis. 

Du 23 juin arrêt confirmatif ; plaidans M" Roche et 

Boussand, avocats, assistés de M" Dulac et Mollet, avoués. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. V. Foucher. 

Audience du là juillet. 

UN TRAVAILLEUR DES ATELIERS NATIONAUX. —' EXCITATION A 

LA RÉVOLTE ET AU PILLAGE. 

Voici devant le jury un individu qui avait singulière-

ment compris l'institution des ateliers nationaux, et mal-

heureusement nous avons vu que beaucoup d'autres 

l'avaient comprise comme lui. Pour lui le mot Jiépubli-

que devait se traduire par liberté de tout prendre, facul lé 

de ne rien faire. L'institution des ateliers nationaux ne 

parut à l'accusé Jourdan qu'un moyen d'appliquer celte 
interprpioti»*.. 

Jourdan était embrigade dans 1 un des ateliers de Mont-

rouge, qui ont toujours été, il faut le dire, animés d'un 

excellent esprit : le procès actuel le prouve. Renvoyé une 
première fois à raison des propos subversifs qu'il tenait à 

ses camarades, on l'avait admis de nouveau par charité; 

il ne tint aucun compte de cette condescendance, et il re-

commença ses prédications communistes et socialistes : 

« En République, disait-il, on boit et l'on mange sans 

payer. En République on doit êlre payé sans travailler. » 

Et comme autour de lui ses camarades travaillaient con-

sciencieusement, il les traitait de feignans et d'aristo-
crates. 

On verra plus loin qu'il ne se bornait pas à prêcher ces 

coupables doctrines et qu'il provoquait directement à en 
faire l'application. 

Cet accusé a une cinquantaine d'années, et sa tête est 

couverte de cheveux blancs. D'où il vient, personne ne le 

sait; il l'ignore lui-même, ou il ne veut pas le dire; ce 

qu'il a fait depuis vingf ans, on n'en sait rien, et il n'in-

dique d'aucune façon l'emploi de son temps pendant cetle 

partie de sa vie. Tout ce que la justice a su sur lui, c'est 

que trois fois déjà il a été poursuivi pour vagabondage et 

mendicité dans le département de Seine-et-Oise. Il af-

fecte aux débats une tenue niaise que la finesse de son 
regard dément. 

On entend les témoins. 

Le sieur Peyrotte, serrurier, dépose. L'aeccusé avait 

été renvoyé à cause de l'incohérence de ses propos. 11 

disait qu'il avait avec lui 200, quelquefois 800 camarades, 

de bons.gars comme lui, qui ne demandaient qu'à être 

conduits où il y a de quoi prendre, et qu'il se chargeait 

de les conduire parce qu'il savait où étaient les riches et 
les marchands de vins. 

M. le président : Il parlait des marchands de vins ? 

Le témoin : Oui, il allait toujours chez les marchands 

de vins quand il ne voyait que des femmes dans la bouti-

que. Il buvait, mangeait, montrait de l'argent, et disait : 

« La Répubpque vous paiera ça... Bonsoir. » Et il par-

tait. Il était souvent ivre quand il tenait ces propos. J'ai 

contribué à le faire arrêter, parce qu'il déshonorait l'ate-
lier. 

Le sieur Lavoise, cocher, autre témoin. 

L'accusé disait qu'en République on devait boire et ne 

pas payer ; que l'Etat devait nous nourrir sans travailler, 

et que ceux qui travaillaient volaient les ouvriers. 11 di-

sait qu'il nous conduirait chez des riches qu'il connaissait; 

que ceux qui voudraient donner de l'argent, on ne leur 
ferait rien; mais que ceux qui ne s'exécuteraient pas, on 

mettrait le feu à leur cassine. Ces propos nous ont révol-
tés, et nous avons arrêté ce vieux gueux. 

M. le président : Votre conduite est très honorable et 
je vous en félicite publiquement. 

Charrette, serrurier : Ce vieux-là me dit un jour au'il 

était complètement dans les vignes : « On boit et on man-

ge sans payer, maintenant quo nous sommes en Répu-

blique. - Voyons donc ça, » que je lui dis. Nous entrons 

chez le marchand, et on nous sert trois canons. Nous bu-

vons, c est bien. Un camarade paie 3 sous; bon. Mais 

voila qio le particulier ici présent s'empare dès 3 sous et 

les met dans sa poche, en disant au marchand de vins: 
« La République paiera ça. » 

Nous dîmes que ça ne pouvait pas passer ; nous lui fî-
mes rendre les 3 sous, et je me promis d'avoir l'œil 

lui pour voir s il raisonnait à jeun comme en boisson. 

C est bon ; voilà que le lendemain je le rencontre ulet-

nen.eut à jeun C'est mon affaire, que je dis ; voyons com-
ment il va dialoguer. 

« Eh bien ! vieux, voulez-vous toujours aller chez le» 

riches les piller et les brûler?— Certainement, qu'il me 
dit, plus que jamais. Il faut qu'ils donnent de l'argent, ou 

bieri Us la sauteront. — Allons, lui dis-jo, vous êtes uue 

vieillo canaille (rire général), et io vais vous faire emnoi-
J gner. » 

sur 
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De fait, je m 'adressai à un gendarme de Montrouge, 

qui me dit : « Il vaut mieux que vous l'arrêtiez vous-

même : ça fera mieux que j ar les gendarmes. » 

Le sieur Decroy, autre témoin, dépose dans le même 

sens, et M. le président donne à ces quatre témoins des 

éloges publics sur leur conduite. 
M. le président : Jourdan, on a vu dans vos mains une 

pièce de cent sous. 
L'accusé : Dam ! j'en ai bien d'autres, Dieu merci ! 

D. Pourquoi alors vous enrôler dans les ateliers natio-

naux, et surtout vous y conduire comme vous l'avez fait? 

L'accusé : N'écoutez pas ces témoins ; ce sont des mal-

faiteurs. (On rit.) 
M. le président: Ils ont fait leur devoir. 

L'accusé : Et moi aussi donc. 
L'accusé se donne un air dé suprême bêtise en disant 

ces mots. 
M. le président •■ Vous avez fait dans votre atelier des 

prédications dangereuses, mais qui heureusement n'ont 

pas trouvé d'écho. 
L'accusé : Y disent que je n'ai pas payé mon écot, les 

memeurs ! 
M. le président : Allons, asseyez-vous. 
M. Meynard de Franc, avocat-général, soutient l'accu-

sation, qui est combattue par Me Maitrejean, avocat. 

Jourdan, déclaré coupable de délit de provocation et 

d'excitation au pillage, est condamné à deux ans de pri-

son 

LA MUT, 

Lioult, mais c'est dit-il de son plein gré. L'accusé, avec 
l'esprit de ruse qui le distingue, u'hésitt pas a avouer des 
rapports de cette nature quand il s'agit de femmes dont les 
hahitudes sont plus que suspectes : en tout antre cas il nie 
effroniément, mais ici encore, 1e mensonge est évident de sa 
part il dit que la tille Lioult lui a donne sa bague à titre de 
souvenir s peut-on croire à cette libéralité dans de telles cir-
constances et eu égard aux habitudes do ces malheureuses 

femmes. . . , , , 
Vers le lîi novembre 1847, Muller se présenta chez la de-

moiselle Marie-Louise B...., âgée de vingt-quatre ans, vi-
vant retirée rue Grctiulhe, S) ; il avait appris, on ne sut coin 

nient qùe cette demoiselle, brouillée avec sa famille, désirait 
se rapprocher d'elle, et il s'annonçait comme venant proposer 
un moyen de faciliter ce rapprochement, il se disait envoyé 

un sieur Delamarre : un membre de la famille de M" e 
par ' 

et lui 

VÛI.S KT ATTENTATS COMMIS SDR LA VOIR PUBLIQUE, 

A L'AIDE D'AIIMES APPARENTES. 

L'homme amené ensuite sur les bancs des assises est 
de haute taille et vêtu avec une certaine recherche. Il est 

coiffé avec soin, et son habit noir est d'une coupe irré-

prochable. Quelle était sa position au moment où l'accu-

sation l'a saisi ? Il était domestique, mais domestique 

de grande maison, ayant servi M"" la duchesse de La-

rochelbucauld, qui l'a congédié prétend-il, parce qu'il 

lisait un roman ; M. le prince de Beauffremont, parce qu'il 

avait laissé cheoir son chapeau galonné dans la boue. 

Cette espèce de Cil Blas avait épousé une femme de 

chambre de M n" de La Salets, allemande comme lui. 

Une femme, c'était peu pour lui, et les faits que l 'accusa-

tion lui reproche montrent avec quelle audace, avec 

quelle habileté et surtout avec quelle perversité profonde 

il cherchait à tout prix les moyens d'assouvir de frénéti-

ques passions. 
L'accusé déclare se nommer Philippe-André Muller. Il 

est né à Wiesbaden, et est âgé de vingt-sept ans. 

Son défenseur, M* Nogeat Saint-Laurens, est assis au 

banc des avocats. 
M. Meynard de Franc doit soutenir l'accusation. 

Déjà nous avons parlé des faits qui sont reprochés à 

Muller au moment où ils se sont accomplis. Voici, d'a-

près l'acte d'accusation, les charges que l'instruction a 

relevées contre cet accusé : 

Philippe-André Muller, né le 14 juin 1821, à Wiesbaden, 
duché de Nassau; est arrivé en France en 1846; on ignore ses 
antéeédens ; mais l'instruction a constaté que, pour satis-
faire sa paresse et ses passions, cet homme est capable de 
tous les crimes. Appelant à son aide le mensonge et l'hypo -
crisie, il avait su tromper sur son compte des personnes ho-
norables. Il avait épousé la femme de chambre de Mme de La 
Salelts, et il élait lui-même entré au service de maîtres re-
commandables. [Menu à Paris pendant que sa femme suivait 
sa maî'resse à la campagne, il a pu, de 1846 à 1847, mettre 
impunément en nratinnp an îrArifr*»'". «résièmg de viols et de 
vote, organisé avec autant de tourberie que d'audace. Enfin, 

en décembre 1847, les derniers crimes dont il tenta de rendre 
victimes deux artistes dramatiques, les demoiselles Forget et 
Lévêque, le livrèrent aux mains de la justice, qui rechercha 
et constata la longue série de ses méfaits. 

Le 3 novembre 1846, Muller se présenta sous l'apparenee 
d'un domestique de bonne maison, chez une femme Lebour-
geois pour lui demander une femme de chambre au nom de sa 
maîtresse, qui habitait une propriété près de Clamart. La 
jeune Lucie P..., âgée de dix-huit ans, avait prié la dame 
Lebourgeois de lui procurer une place Celle-ci s'empressa de 
la mettre en rapport avec Muller; un rendez-vous fut pris 
chez la femme Lebourgeois. Muller y arriva le premier, alla 
chez la mère de la jeune P..., pendant que celle-ci se ren-
dait chez la femme Lebourgeois, puis enfin la retrouva chez 
cette dernière. Il l'emmena à l'embarcadère du chemin de fer 
(rive gauche), mais le convoi venait de partir. Il lui dit que 
le château de sa maîtresse n'était p s éloigné et il la décida à 
faire à pied le trajet. Il lui fit traverser un petit bois, dit le 
bais des Anglais, puis arrivé là, il saisit à l'improvisle cette 
malheureuse fille, la renversa, lui passa une corde au cou, et 
la menaça de l'étrangler si elle ne cédait pas à ses désirs ; il 
assouvit sur elle, malgré ses supplications, sa passion brutale 
et il s'enfuit. Revenue à elle, Lucie erra d'abord sans pou-
voir reconnaître son chemin, deux cultivateurs la conduisi-
rent à Clamart chez le sieur Delille, boucher, qui fut témoin 
de son émotion et du désordre de ses vètemens. Il lui prêta 
pour revenir à Paris, un franc qu'elle lui rendit le lendemain. 
Ce même jour elle porta plainte, mais les recherches de la 
justice furent d'abord infructueuses.^ Plus tard, Muller lui a 
été confronté; malgré ses dénégations, il a été reconnu par 
elle ainsi que par sa mère et par la femme Lebourgeois. 

Dans les premiers jours du mois d'octobre 1847, Léontine 
L... se fit inscrire sur les Petiles-Àjfiches pour se placer 
comme demoiselle de comptoir. Le lendemain, un individu en 
livrée se présente chez elle et lui propose de la part de sa maî-
tresse (une marquise), qui habitait un château près de Saint-
Cloud, de tenir le compte de dépenses. Il lui annonce que la 
chose presse, et qu'il viendra la reprendre dans l'après-midi 
pour la conduire à sa maîtresse. Il revient en effet vers trois 
heures,, et il emmène la demoiselle L..., que son amie 
Aimée Chenouvrier accompagna jusqu'à la gare de la rue St-
Lazare pour y prendre le convoi de Saint-Cloud. Il venait de 

partir. Muller s'arrangeait toujours pour qu'il en fût ainsi, 
pensant bien qu'il serait maître dosa victime dans un trajet 
fait à pied; mais dans ceite circonstance Léontine voulut 
prendrela voiturequi fait le service de Paris à Saint-Cloud 
par Boulogne. Muller y monta avec elle. Arrivés aux derniè-
res maison! de Boulogne, Muller fit descendre Léontine, et lui 
dit qu'ils allaient gagner au plus court par le bois. Il la con-
duisit dans un sentier fort étroit, en la faisant passer de-
vant lui. Tout à coup il se jeta sur elle, la renversa dans un 
fourré, la menaça de mort si elle appelait au secours, et lui 
comprimant la bouche avec les mains pour arrêter ses cris 
an passage, il consomma sur elle le crime de vioi. Ce crime 
avait eu pour témoin un garde du bois . te sieur Paul avait 
vu de loin un homme prendre nue femme par la taille et la 
renverser ; puis il avait entendu des cris plaintifs. Il s'appro-
cha et remarqua qu'il comprimait la bouche de cette mal-
heureuse avec la main droite. L'homme s'enfuit en aperce-
vant le garde; la jeune fille, en proie à la plus vive émo-
tion les cheveux en désordre, s'accrocha à l'habit du garde 
en s'éeriant: « Ne me quittez pas, il me tuerait! » Puis elle 
raconta les détails de l'attentat dont elle venait d'être victime. 
Muller est parfaitement reconnu par Léontine, par Aimée Che-
nouvrier et par le garde Puni. Il se borne à répondre sèche-
ment qu'il n'a jamais vu aucune de ces trois personnes. 

iji 12 novembre 1847, à dix heures et demie du soir, Mul-

ler se présenta dans une maison publique tenue par la 
veuve Bizouard, rue d'Amboise. ti* lO. Il venait, disait-il, 

chercher delà part de son maître une fille uommée Anaïs. A 
son défaut il emmena la fille Lioult, et la fil monter en fla-
gorne de Richelieu. Ils se dirigèrent vers Chgnat.court et 

conduisit la fille Lioult dans la rue Marcadet. Il s arrêta de-
vant un jardin fermé par une grille, en lui disant que son 
nmitre demeurait là; mais, qu'avant tout, il la lait uu elle 

livrât à lui-même. Sur son refus, il employa a violence, 
la menaça, en lui cOMprirnShi la bouche. Lr r.iyce, elle 

le suppliait de la ro onduiro à la voiture. Au lien décela 
Muller lui arracha une bagne qu'allé portait au doigt, et 
nrit la fuit". BU! parvint à regagner le lia. re, qui la recon-

duisit chez la veuve Bizouard. 
Muller u'u pas nié qu'il eut su des rapports avec la ulla 

Bauck qui habitait près d'Asnières, désirait la vo 
Muller était chargé de la conduire auprès de ce parent. 

Après avoir longtemps repoussé cette proposition, qui lui 
paraissait extraordinaire, sur l'assurance que lui donne Mul-
ler que ce parent devait repartir la lendemain, elle se décida 
à le suivre. Elle sortit de chez elle le 16 novembre vers trois 
heures et demie, et se rendit avec Muller au chemin de fer de 
la rive droite ; elle prit place dans une diligence du convoi, 
et Muller monta dans un wagon. Elle croyait aller à Bougival. 
A l'une des stations Muller la fit descendre, en lui disant: 
« Madame, c'est ici ; » puis ils montèrent dans un omnibus. 
Il fit arrêter la voiture au milieu de la campagne, et tous 
deux descendirent. Il conduisit la demoiselle B.... aux 
abords d'une habitation isolée, puis s'éloigna sous prétexte 
d'aller faire ouvrir la grille du jardin, et revint bientôt en di-

sant que le jardinier n'y était pas. 
La nuit ost venue, M 11 ' B..., pleine d'inquiétude, soup-

çonnait un affreux guet-àpens et le témoigna à Muller. « Eh 
bien ! oui, lui dit-il, c'est un guet-àpens qu'on vous a tendu ; 
ou m'a payé pour vous enlever, on me donnera 600 francs si 
je parviens à vous faire enfermer dans la maison que vous 
voyez là-bas. » Bref, il lui fit promettre, à l'aide de menaces, 
delui donner 1,000 francs, et lui déclara qu'en outre, il fal-
lait qu'elle cédât à ses désirs. Elle le supplia vainement de la 
respeeler; Muller, tirant un pistolet, la menaça si elle pous-

sait le moindre cri. 
Elle perdit presque connaissance Après cette scène, il 

suivit cette malheureuse femme, qui le fuyait, jusqu'à la sta-
tion du chemin de fer, en lui rappelant la promesse de lui 
donner de l'argent. Elle le revit encore à la porte de son do-
micile, où il eût l'audace de lui dire : « N'oubliez pas de m'en-
voyer de l'argent, je l'attends. » La demoiselle B..., de re-
tour chez elle, fut saisie d'une violente attaque de nerfs, qui 
s'est renouvelée depuis chaque fois qu'on lui en a rappelé la 
cause, et notamment dans le cabinet du magistrat instructeur. 
Ce n'est qu'à la dernière extrémité et pressée par la confron-
tation avec les personnes auxquelles elle avait fait les premiè-
res confidences de son malheur, que cette jeune femme s'est 
décidée à révéler la vérité à la justice. Depuis, et pour ne pas 
subir de nouveau cette cruelle nécessité, qui l'avait une pre-
mière fois réduite à un véritable désespoir, elle a déménagé et 

l'on a perdu ses traces. 
Vers la fin de déc mbre 1847, Muller se rendit chez une fille 

publique, Juliette Delafosse, rue Sainte-Anne, 14, et lui dit 
que sou maître, marquis très riche, l'avait remarquée et l'en-
voyait chercher. Elle devait recevoir 500 fr., et Muller lui 
proposa de partager ce prix. Cette fille consentit à le 
suivre. Il la fit monter dans un omnibus qui se dirigeait 
vers Passy. Elle s'étonna de cette direction, car l'accusé lui 
avait déclaré que son maître demeurait rue de Lille, Muller 
lui dit alors que le marquis étant marié , était obligé 
de recevoir les femmes galantes dans sa maison de campagne; 
à la barrière on descendit. Muller emmena Juliette dans un 
lieu isolé, près d'un terrain clos de planches, et là il lui dit: 
« C'est moi qui suis le marquis, il faut que tu me cèdes ou je 
têtue. » Sur son refus, il la renverse, lui comprime la bouche 
avec force. Puis, à ce crime, il en ajoute un autre. Il exi-
gea, en la menaçant de deux pistolets qu'il tira de sa po-
che, qu'elle lui remît le châle qu'elle portait, et après avoir 
pris la précaution de tâter son cou et les oreilles pour voir si 
elle n'y portait pas quelques bijoux, il lui vola neuf francs, 
seul argent qu'elle eût dans sa poche et disparut en empor-
tant le châle; il l'envoya plus tard à sa femme. Ce châle a été 
saisi fit feconntl ; 11 est facile de prévoir le &y»l**m& .|.Lo 

par Mullër, il ne nie pas ses rapports avec Juliette, mais ils 
ont été volontaires ; c'est volontairement aussi qu'elle lui a 
remis le châle. De pareilles réponses ne méritent pas une réfu-

tation. 

Après la lecture de ce document, M. l'avocat-général 

requiert le huis-clos, qui est ordonné par la Cour. 

A six heures les portes sont rouvertes, et M. le prési-

dent fait le résumé des débats. 
Les sensations douloureuses, dit M. le président, que 

ces pénibles débats ont laissées dans nos esprits ont dé-

montré jusqu'à quel point peuvent aller l'astuce, la réso-

lution, la perversité et l'énergie mises au service de dé-

testables passions. Jamais plus douloureux débats ne s'é-

taient déroulés sous les yeux du jury, et c'est assez vous 

dire avec quelle fermeté vous devez statuer sur les faits 

qui vous sont soumis. 

M. le président, reprenant ces faits dans leur ordre 

chronologique, résume sur chacun d'eux les argumens 

présentés par le ministère public et par la défense. 

Le jury, après une délibération de trois quarts-d'heure, 

rend un verdict qui déclare Muller coupable des faits qui 

lui sont reprochés. 

Muller est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 
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Présidence de M. Turbat. 

Audience du 15 juillet. 

QUITTANCES DE LOYERS. — MENACES DE MORT ET D'INCEXDIH 

On n'a pas oublié les graves désordres qui éclatèrent 

dans divers quartiers de Paris à l'occasion du paiement 

des termes de loyers d'avril. Grâce à l'intervention des ma-

gistrats, grâce aussi au bon esprit de la majorité de la po-

pulation, il n'est pas àcraindreque cesdésordres se renou-

vellent, et nous n'avons pas appris que le terme de juillet 

ait donne lieu aux scènes de violences et de menaces qu'on 

a eu à déplorer dans le mois d'avril. Et cependant, est-ce 

encore pour perpétuer une division déplorable entre les 

propriétaires et les locataires qu'un membre de l'Assem-

blée nationale a choisi précisément cette époque pour la 

présentation d'un projet destiné à renverser ce qu'il ap 

pelle le privilège de la propriété, et qui tend à faire dé 

créter une remise d'un tiers sur tous les loyers et la pro-

rogation à six mois de l'excédant. L'accueil qui sera fait 

par l'Assemblée à ces rêveries d'un esprit malade 

n'est assurément pas douteux, mais en attendant elles 

portent déjà leur fruit, et si elles n'amènent pas comme 

en avril des actes de violence elles suscitent déjà certaines 

oppositions fâcheuses. Ainsi, on nous raconte que dans 

plusieurs quartiers des locataires croyant, ou feignant de 

croire, que le renvoi au comité de la proposition de M 

Proudhon, renvoi obligatoire d'après le règlement et qui 

n'est que de forme, équivaut à une approbation de ce pro-

jet, ont refusé d'acquitter leurs loyers jusqu 'à ce que 1 As-

semblée ait prononcé. Nous espérons que de telles inter-

prétations ne se perpétuerofit.pas, et que la mauvaise foi 

ne tentera pas ce que dans d'autres circonstances la vio-

lence avait voulu accomplir. 
C'était sur îuides actes OUI se raltuclienf nu paiement 

du terme d'avril que lu tribunal avait aujourd'hui à pro-

noncer. Voici les faits r 

Le 28 mars dernier, vers huit heures du soir, une scène 

de désordre, delà nature la plus grave, se puisait dans la 

rue Boucherai, en face do la maison porlant le n° 17. 

Une foule considérable venait appuyer les réclamations de 

plusieurs locataires d'une maison, 10, rue de Itrelagne, 

qui vculaient obtenir du sieur Milon, leur propriétaire, et 

demeurant rue Boucherat, 17, la remiso des quittances 

de leur loyer, qui n'était pas encore échu cependant. Vio-

lemment menacé, et craignant pour ses jours, le sieur 

Milrfn fut forcé de subir ces exigences; mais, par sui-

te de la plainte qu'il a portée, neuf individus, signalés 

comme ayant pris la part la plus active à ces scènes dé-

plorables, comparaissent devant le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention de menaces de mort 

sous condition ; ce sont les nommés Marlinier, mécani-

cien; Bataille, marbrier; Bazin, ciseleur en bijoux; Dela-

marre, employé; Travers, bijoutier; Chevalier, mécani-

cien; Paviet, commissionnaire; Boudlou et Félix ; ces 

deux derniers et Martinier ne comparaissent pas. Le Tri-

bunal prononce défaut contre eux, et ordonne qu'il sera 

passé outre aux débals. 

l e premier témoin entendu est le sieur Milon, proprié-

taire : il dépose en ces termes : Le 24 mars dernier, tous 

ces messieurs les prévenus, que je-ne connais pas le moins 

du monde, se présentèrent chez moi, et me demandèrent 

la remise de leur quittance du terme d 'avril. « Je ne sais 

pas ce que vous voulez dire, leur répondis-je. — C'est 

pourtant bien clair, nous sommes locataires de votre 

maison, rue de Bretagne, 10. — Messieurs, je n'ai pas de 

locataires dans cette maison, ou plutôt je n'en ai qu'un 

principal, c'est à lui par consé ment que je vous engage à 

avoir affaire. — Vous ne voulez pas nous donner nos quit-

tances ? — Non. — Vous y êtes bien décidé ? — Certaine-

ment. — Eh bien, nous verrons. — Parbleu, c'est tout 

vu — Nous reviendrons demain. — Ce sera comme au-

jourd'hui. » 
» Us revinrent en effet le lendemain comme ils m'en 

avaient menacé, mais comme l'affaire paraissait prendre 

une tournure fort inquiétante, je jugeai à propos de ne 

pas attendre leur visite ; écoutez donc, je tenais beaucoup 

à la vie. 
»Ce fut donc un de mes neveux qui les reçut à ma place. 

Ils lui renouvelèrent leurs propositions au sujet des quit-

tances. Mon neveu leur répondit de ma part que je n'a-

vais pas changé d'idée et que je n'en changerais même 

pas. Ils insistèrent. Mon neveu leur fît observer que pour 

y mettre tant de ténacité il fallait qu'ils fussent poussés 

par certain marchand de vins de notre connaissance. 

« Oui, répondirent-ils, par ce marchand de vins et puis 

encore par d'autres. » 
»Je rentrai chez moi vers deux heures. Us revinrent en-

core me tourmenter, et n'essuyant que des refus formels 

et positifs, ils formulèrent quelques menaces, disant : 

« Allons ! c'est pour demain le grand jour. » Le nommé 

Bazin faisait le semblant de pleurer, criait comme en san-

glottant : « Ah ! quel malheur '. est-il possible qu'il/aille 

en venir à brûler cette belle maison ! » Je commençais à 

n'être plus rassuré du tout. 

M. le président au témoin : Arrivez à la scène da 28 

mars. 
Le témoin : M'y voici. J'avais tenté une négociation au-

près de mon principal locataire, et vu la circoi slance ex-

trêmement critique où je me trouvais, je l'avais engagé à 
partager avec moi la perte du terme, par moitié ; il ne 

voulut pas y consentir ; je n'avais donc plus qu'à atten-

dre. Dans la soirée , vers sept heures et demie, on vit 

déboucher dans la rue une foule de cent cinquante per-

sonnes environ avec tambour en tête. On s'arrête devant 

la porte de la maison que j'avais fait fermer ; on force le 

portier de l'ouvrir, et ces gens font bientôt irruption en 

criant comme des forcenés : « Il faut assassiner le pro-

priétaire.» J'ai pu remarquer surtout une femme vêtue de 

noir qui paraissait la plus exaltée et qui soufflait l'esprit 

de désordre à tous les autres. 

Cependant les locataires *de la maison, justement ef-

frayés et des menaces de mort proférées contre moi, et 

de celles d'incendie faites contre la maison, vinrent me 
trouver et m'engagèrent à céder, aussi men uans mou in-

térêt que dans le leur. « Donnez-leur ce qu'ils demandent, 

criaient-ils autour de moi, car il faut à tout prix éviter 

les plus grands malheurs ; aussi bien nous vous décla-

rons que si vous ne leur remettez pas leurs quittances, 

nous déménagerons tous sur-le-champ, car rien au mon-

de ne pourra nous faire rester cette nuit dans une maison 

ainsi exposée. » 

M. leprésident .- Et vous avez enfin donné les quit-

tances? * 

Le témoin : U l'a bien fallu, contraint, forcé. 

M. le président : Pouvez-vous désigner plus spécia-

lement ceux d'entre les prévenus qui vous ont fait des 

menaces ? 

Le témoin : Mais tous, Monsieur le président, je serais 

embarrassé de les désigner par leur nom, puisque je ne 

les connais pas, n'ayant jamais eu antérieurement affaire 

à eux. Cependant je vous signale plus spécialement les 

deux premiers (Bataille et Bazin) et un troisième que je 

ne vois pas ici (c'est Martinier qui fait défaut.) 

Le principal locataire déclare qu'il est à sa connaissance 

que les prévenus se sont présentés à trois fois différentes 

chez M. Milon, et que les deux neveux du propriétaire 

sont venus le chercher en lui annonçant que l'affaire était 

arrangée : lorsqu'il est arrivé dans la maison de la rue 

Boucherat, il a entendu proférer la menace de pendre le 

sieur Milon, mais il ne saurait dire par qui la menace a 

été faite. 

Une dame, locataire de la maison, rue Boucherat, dé-

pose qu'en rentrant chez elle dans la soirée du 28 mars, 

elle a vu un grand rassemblement de personnes devant 

sa porte, et parmi lesquelles se trouvaient, disait-on, les 

locataires delà maison rue de Bretagne, 10. En montant 

à grands pas son escalier, à cause de l'affluence des grou-

pes, elle a vu quelqu'un s'en détacher et s'écrier que si 

M. Milon ne voulait pas donner les quittances du terme 

on ferait un grand dégât dans sa maison. Dans la convic-

tion intime du témoin, le sieur Milon, en accordant enfin 

ces quittances qui lui étaient arrachées, n'a fait que céder 

à la force. 

Le prévenu Bazin : On vous a représenté les choses 

tion à l'égard dos autres, le Tribunal 

des lins de la plainte, condamne Mi H-' 

une 

autrement qu'elles ne se sont passées ; nous ne nous som-

mes présentés qu'en très petit nombre chez M. Milon pour 

lui demander la remise de nos quittances, parce qu'en 

ell'et nous n'avions pas de quoi payer notre terme. Mais 

ce n'est pas nous qui sommes allés recruter ces 150 per-

sonnes dont on vous parle, non plus que le tambour qui 

marchait à leur tête. Voilà ce qui a eu lieu. Pendant que 

nous faisions notre démarche auprès de M. Milon, vint à 

passer un cortège qui allait planter un arbre de la liberté 

sur la place de la rue do Vendôme, qui est tout près ; ce 

cortège se sera arrêté devant la maison, en s'informant 

de ce qui s'y passait, mais bien certainement nous n'a-

vons pas été le chercher pour faire du bruit et du dés-

ordre, car nous étions à conl lieues de cette pensée. 

Plusieurs autres témoins sont successivement entendus 

et déposent de faits absolument analogues à ceux qui ont 

été signalés dans les précédentes dépositions. Au nombre 

de ces témoins se trouvent les deux neveux de M. Milon 

qui déclarent positivement reconnaître tous les prévenus' 

pour avoir pris part aux scènes de violence et de menaces 

dont leur oncle s'est trouvé l'objet. 

Les prévenus repoussent avec énergie les Inils qu'on 

leur impute, en protestant au contrairo des intentions tou-

tes pacifiques qu'ils avaient en allant s'adresser à \
vm 

propriétaire.. 

Conformément aux conclusions de M. lo substitut 

Avond. qui tout en déclarant s'en rapporter à la pnuiei.ee 

du Tribunal en ce qui concerne Delamarre, soutient avec 

énergie la prévention à 

renvoie Delamarre des fins ue m piainie, condamne Man"' 

nier (par défaut) et Bataille chacun à trois mois de priso 

Bazin à deux mois de la même peine; Travers, Chevalie"' 

Paviet, Bouillon et Félix, ces deux derniers par défau' 
chacun à quinze mois de la même peine. > 

Après cette alîaire, on en appelle une autre de la rricm 

nature , mais qui présente cependant des circonsta 

ces encore plus graves. Il s'agit toujours de locatair^ 

qui, sous menaces de mort et d 'incendie, ont voulu for
c
68 

leurs propriétaires de leur faire la remise de leur terrrf 
d'avril ; mais cette levée de boucliers a été, à ce qu'il ^ 

raît, plus spécialement organisée par des femmes, car {l 

en a trois qui sont citées à ce sujet devant le Tribunal H"^ 
police correctionnelle ; ce sont les nommées Champ-d 'A 6 

voine, Sauté et sa fille. Ces deux dernières font défaut" 

Le quatrième prévenu est le nonlmé Vielle, auquel on im 

pute le simple délit de coups et blessures, mais ayant trait 

toujours au chef principal de la prévention. 

Le sieur Dunet, entrepreneur et propriétaire d u 

maison, marché du Patriarche, faubourg Saint-Marceau 
expose ainsi les faits qui ont motivé sa plainte ; 

Le 9 avril dernier, je vis ma maison assaillie par une 

foule de femmes et d 'en fans au nombre de deux cents 

environ ;je me doutais bien de ce qu'on me voulait, mais 

je laissai v<nir. Trois femmes, alors, se détachent et 

viennent pour m'exposer les motifs de cette démonstra-

tion ; c'étaient les deux femmes Sauté, la mère et la fil|
e
~ 

et M™ Champ-d 'Avoine; elles étaient porteurs d 'une péti-

tion signée par un très granci nombre de femmes, toutes 

mes locataires, et venaient me demander la remise du 

loyer, au nom de toutes les autres dont elles prétendaient 

être les déléguées. Je leur fis observer que je ne pouvais 

pas faire droit à leurdemande, ayant moi-même de sérieux 

. engagemens à tenir pour lesquels je comptais sur la ren_ 

trée de mes loyers. Elles se retirèrent. Un grand tumulte 

ne tarda pas à se manifester dans la rue, j'entendis des 

cris et des menaces contre moi, et j'appris depuis qu'on 

avait hissé un drapeau noir à ma fenêtre dont j'avais fer-

mé les contrevents par mesure de sûreté. Ce fut l'épicier 

de la maison, mon locataire, qui prêta l'échelle pour as-

sujétir ce drapeau, mais jë ne sais par qui fut arboré ce 

signe de deuil et de mort. 

Plus tard on apporta plusieurs bottes de paille aux-

quelles on donna la forme d'un mannequin, et qu'on brûla 

à ma porte, comme pour me brûler moi-même en effigie : 

je sais que c'est M"" Champ-d'Avoine qui a fourni l'aliu-

metle pour mettre le feu au mannequin. 

Je l'avouerai, je craignais pour ma vie, et je restai 

renfermé chez moi ; mais entendant d 'autres locataires 

descendre précipitamment pour se mêler aux groupes de 

la rue, je me suis jeté au devant d'eux et leur ai barré le 

passage de l'escalier. On avait écrit sur les murs : Mort 

au propriétaire 1 et les traces de cette inscription existent 

encore. J'ai vu de malheureux enfans se précipiter dans 

la maison avec des brandons de paille à la main pour 

mettre le feu, et j'ai été assez heureux pour les arrêter, 

Je dois dire aussi que plusieurs de mes voisins se sont 

interposés le mieux qu'ils ont pu pour faire cesser cès 

scènes de désordre, mais inutilement. Un jeune homme 

qui passait, le nommé Aubry, a fait tous ses efforts pour 

haranguer et ramener cette foule exaspérée, il a été fort 

gravement maltraité par le prévenu Vielle qui se trouvait 

dans les groupes. 
Le jeune Aubry, entendu comme témoin, raconte fort 

simplement qu'indigné de voir ce drapeau noir flotter à la 

fenêtre du malheureux propriétaire, il avait essayé vaine-

ment de le faire ôter par ceux qui l'avaient arboré : mais 

comme il ne pouvait venir à bout de faire entendre raison 

à la foule, il sauta lui-même après le drapeau, l'enleva et 

se vit bientôt l'ohjet des plus, mauvais traitemens. On lui 
& uu que e'eiatL Tteiie qut avait mouué le pluo d'acharne-

ment à le poursuivre et à le battre. 

M. leprésident, à Aubry : Le Tribunal vous félicite da 

courage et de la résolution dont vous avez fait preuve. 

Le sieur Jacquin : En passant dans le marché des Pa-

triarches, je vis beaucoup de gamins qui portaient des 

brandons de paille ; on me dit qu'ils voulaient mettre le 

feu à une maison du quartier ; je m'empressai d'aller auï 

renseignemens. Je vis bientôt un rassemblement com-

posé en grande partie de femmes, et qui vociféraient 

devant la maison du sieur Donet ; on y avait écrit au 

charbon : Mort aux tyrans ! 

M. le président ■. Le mol de tyran s'appliquait proba-

blement au propriétaire. 
Le témoin, poursuivant : Je remarquai principalement 

la femme Santé, dont le mari était tambour dans la 12' 

légion. Tout-à-coup arrive le jeune Aubry. En voyant le 

drapeau noir il s'écrie : « C'est affreux, c'est indigne, il 

faut l'arracher. — Qui donc l'oserait ? lui dit la femme 

Sauté. — Eh bien ! mais moi, parbleu! » et la repoussant 

il s'élance vers le drapeau, en arrache l'étoffe et la foule 

à ses pieds. A la vue de cet acte de vigueur, la femn* 

Sauté court vers un groupe d 'hommes, auxquels elle ra-

conte ce qui vient de se passer. Vielle se détache de ses 

camarades, frappe violemment Aubry d 'un coup de poing, 

et le poursuivant avec fureur, 'e maltraite à ce point qn« 

ce pauvre jeune homme, épuisé, au bout de ses forces, 

tombe et s'affaisse sur lui-même. Veille le frappait tou-

jours. 
M. le président : Le Tribunal ne peut que réitérer 0 

félicitations à Aubry de la belle conduite qu'il a tenue, i» 1 

un jeune garde mobile a arraché le drapeau rouge da 

barricades, lui, jeune aussi, a arraché le drapeau noir, 

plus lugubre encore. , 

Le témoin, poursuivant : Je courus chercher la gW* 

de Sainte-Pélagie, mais on refusa de nous donner u 

monde, parce que le poste n'était pas assez fart : non» eû-

mes l'idée alors d'établir un poste dans le quartier PW 

veiller sur notre sûreté; mais l'état-major de la 12° *" 
gion n'a pas voulu nous y autoriser. Je dois ajouter <U 
M. Champ-d 'Avoine a fait tout ce qu'il a pu pour retaD 

l'ordre de concert avec des hommes de bonne volonté. 

M. leprésident : Honneur à tous les braves cit«)'e 

qui ne recevant pas l'autorisation de rétablir l'ordre, 

prennent conseil que d'eux-mêmes pour le faire. , ,( 
M. le substitut Avond, faisant la part de culpabiU'y 

chacun des prévenus, trouve quelques circonstances» 

nuantes en faveur de la femme Champ-d 'Avoine, niais « 

tient énergiquement la prévention à l'égard des au j. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal condarm . 

femme Chamn-d'Avoine à huit jours de prison, Vw^j, 

trois mois et les femmes Sauté, la mère et la fille, Pal 

faut, chacune à six mois do la même peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE METZ. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des ïYif""""' 

Audience du 1 1 juillet. 

'OUTRAGES ET VIOLENCES ENVERS D'ANCIENS MAGIS
T 

is eu 

MM. Lacroix. Linihourir et de Faultrin. toilS 11 Lacroix, Limbourg et do Faultrin 

valiers de la Lé^dh-d'Honnèùr, et «jui, av 
tion de février, étaient s le premier procureur 
le Tribunal do Metz, et les deux au Ires nvocatS-É? . jjr 

fait <* 

9 

près lu Cour de lu iiiêino ville; ont été, eu 1 

constances, et en dernier lieu à l'occasion d'un --.y,,, 

tachant uux événomens de juin, l'objet d'insultw ^[i 

de luit de la purt de deux hubitans do Metz, 
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et Louis-Léon Cahen, 

paix et de commerce, 

police correction-en 

ce 

Pierre Marcel, ancien limonadier, 

défenseur près les Tribunaux de 

Traduits aujourd'hui pour ces laits 

„iio où ils font défaut. 

M Lacroix, premier témoin entendu, fait connaître que 

ou le 26 février dernier il a rencontré dans l'une des 

Ls de Metz le sieur Marcel, qui l'apostropha d'une ma-

nière outrageante, en lui disant : « Lh bien ! main-
tint

 vous n
e me menacerez plus de me faire conduire 

rison si je ne paie pas mes contributions dans les der-
e

" s iours de mars ou au commencement d'avril. » Nou-
m

Ue rencontre du témoin et du sieur Marcel, qui l'invec-
V
-r dp la manière la plus injurieuse et le poursuit même 

tiVe
 longtemps de la sorte. M. Lacroix a été obligé alors 

îf^e réfugier dans une maison particulière. 11 ajoute que 

l'un des magistrats du parquet de la Cour, M. Serot, pre-

vocat-"énéral, et avant la révolution substitut du 
mier a

eU
|._gènéral, était compris dans les insultes profè-

res publiquement par le sieur Marcel. Enfin, le 28 juin 

A nier pendant que M. Lacroix causait avec le sieur Ve-

r bijoutier, devant le domicile de celui-ci, Marcel s'est 

approché de lui en disant, entre autres invectives : « Il 

faut que je t'arrache ta croix, comme je viens de le faire 

àFaultrin.» ' . 
Quant au sieur Cahen, M. Lacroix en fit aussi un jour 

la rencontre sur la place de Chambre, et fut traité par lui 

de lâche et misérable. 11 suppose que c'est à raison de ce 

que, dans ses fonctions de procureur du Roi, il eut à faire 

sur le compte du sieur Cahen, qui poursuivait une charge 

d'avoué à Metz, un rapport peu favorable, conforme 

d'ailleurs à l'avis de la chambre des avoués, et par suite 
duquel Cahen retira sa demande. 

Divers témoins, les sieurs Chevreux, chez lequel M. 

Lacroix chercha un refuge lors de la seconde scène par 

lui rapportée; le sieur Vever, le sieur May, son voisin, dé-

posent également des faits qui précèdent. 

M. de Faultrin déclare qu'après avoir déjà été, au 

mois de mars, de la part du sieur Marcel, l'objet d'un ou-

trage indirect, mais non assez caractérisé pour tomber 

sous l'appréciation de lajustice, il fut abordé le 28 juin 

dernier sur la voie publique, par cet individu, qui le sui-

vit dans plusieurs rues, et qu'il a toujours réussi, notam-

ment avec l'aide du parapluie dont il était porteur, à re-

pousser et éloigner de lui. Marcel lui adressait des injures 

et cherchait à lui arracher son ruban de la Légion-d'Hon-

neur. 

Diverses personnes attestent pareillement les mêmes 
circonstances. 

Enfin, en ce qui concerna M. Limbourg, la prévention 

n'est relative qu'au sieur Cahen. 

Le dimanche 25 juin avait été apposée sur les murs de 

la ville de Metz une affiche dans laquelle les membres 

d'un club démocratique, naguères établi dans notre cité, 

et qui aujourd'hui n'a déjà plus d'existence, déclaraient 

que profondément émus des événemens qui se passaient 

à Paris, ils juraient de défendre la République démocrati-

que et sociale et de mourir pour elle. Ils protestaient de 

plus contre toute dictature, sous quelque forme qu'elle 

se produisît. Le lundi 26, M. Limbourg déchirait une de 

ces affiches, lorsqu'il fut interpellé par un soldat du génie 

qui lui demanda assez vivement de quel droit il en agis-

sait ainsi. « Cette affiche, répondit M. Limbourg, est in-

cendiaire; c'est au nom de la République démocratique et 

sociale que les insurgés se battent à Paris. Je viens donc 

défaire acte de bon citoyen. » M. Limbourg s'éloigne, et 

à une certaine distance du lieu où ce fait s'était passé, il 

est rejoint par M. Cahen, sortant d'un café, et que parais-

sait accompagner le militaire. M. Cahen l'interpelle avec 

violence sur le fait qu'il se serait permis un peu aupara-

vant de faire disparaître l'affiche du club. La même ré-

ponse lui est adressée. Cahen traite alors M. Limbourg 

d'indigne magistrat, le frappe avec force au visage, et 

reçoit en revanche un coup bien appliqué. Enfin il se jette 

sur lui l'injure à la bouche, lui arrache son ruban et lui 

déchire son vêtement. Les passans interviennent et font 
cesser cette scène scandaleuse. 

Tels sont les faits résultant dé la déposition de M. Lim-
bourg et des autres personnes présentes. 

L'ancien premier avocat-général avait, lorsque Cahen 

voulait devenir avoué, rédigé un rapport qui lui était con-

traire. Il suppose que de là vient son inimitié. 

Les inculpés, nous l'avons dit, ne se sont pas présen-
tés. 

Par application des articles 19 de la loi du 17 mai 1819, 

6 de la loi du 25 mars 1822, et 31 1 du Code pénal, le Tri-

bunal les condamne par défaut : Marcel à six mois de 

prison et 3,000 francs d'amende, Cahen à six mois de 
prison et 1,00 francs d'amende. 

SEINE-ET-OISE (Versailles). — Ouverture le lundi 7 aottf.— 

M. le conseiller Jurien, président. 

Jurés titulaires: MM. Baffoy, marchand de bois; Chairon, 
docteur en médecine; Corset, propriétaire; Boisseau fils, fer-
mier; Robinet, propriétaire; Chenain, commissaire-priseur ; 
Chesnay, tanneur; Trulfaut, fermier; Labiche, propriétaire; 
Pigeon, fermier ; Pluchet, meunier; Picard, marchand de 
vins en gros ; Moizard, marchand de nouveautés; Robineau, 
ancien notaire; Bertrand Legay, brosseur; Têtard fils, pro-
priétaire ; CosBonnet, propriétaire; Bonfils, fermier; Rapha-
rel, marchand de papiers peints; Gaullier, docteur en méde-
cine; Antoine, propriétaire; Legrand , meunier farinier ; 
Cressent, ancien notaire; Soyer, propriétaire; Pillas, percep-
teur; Eve, marchand de bois; Hello, ancien négociant; Bru-
net, propriétaire; Vezier, farinier; Baron, marchand de vins 
en gros; Couturier, propriétaire; Trulfaut, propriétaire; Gas-
guin, greffier de justice de paix ; Cavelier de Montgeon, pro-
priétaire ; de Prunelé, propriétaire; Elleaume, docteur en mé-
decine. 

Jurés supplémentaires : MM. Lemoine, ancien notaire ; Bé-
raud, marchand mercier; Dorival, marchand quincaillier ; 
Besnard, notaire. 

CONTRIBUTIONS. — RECETTES. 

L'administration vient de publier l'état comparatif des 

recettes de l'impôt pendant le premier semestre de cha-
cune des années 1846, 1847, 1848. 

La recette de l'impôt indirect pour les six premiers 

mois de 1848 a été de 331,827,000 fr.; pour 1817, 

393,645,000 fr.; pour 1846, 399,479,000 fr. 

Le premier semestre de 1848 présente donc, sur 1847, 

une recette en moins de 61,818,000 fr.; et, sur 1846, une 
recette de 67,652,000 fr. 

Les principales diminutions, en comparant les semes-

tres de 1847 et 1848, portent sur les droits de timbre et 

d'enregistrement et sur les droits de douane à l'impor-
tation. 

' La diminution sur les droits d'enregistrement, de greffe, 

18,244,000 fr. 

4,460,000 

26,120,000 

2,894,000 

d'ypothèques, etc., est de 

Sur les droits de timbre, de 

Sur les droits de douane àl'importa-

tion (les sucres des colonies figurent 

pour plus de 10,000,000), à 

Sur la taxe des boissons, 

On remarque une augmentation de recettes de 810,000 

francs sur le produit de la taxe des lettres, envois d'ar-

gent et recettes diverses; mais si ce résuhat témoigne 

d'une correspondance plus active, on voit que la circula-

tion des voyageurs a été singulièrement affectée, car il y 

a une diminution de 243,000 fr. sur le produit des places 

dans les malles-postes. D'un autre côté, si les voyages à 

l'intérieur ont été moins nombreux, il y a eu quelque aug-

mentation sur le produit des places dans les paquebots ; 
cette augmentation est de 47,000 fr. 

Une augmentation de recettes sur les tabacs est éga-

lement signalée : cette augmentation, pour le premier 

semestre de 1848, est sur 1847 de 610,000. 

En décomposant la recette particulière sur les tabacs 

par chacun des mois comparés de 1847 et 1848, on 
trouve les résultats suivans : 

En janvier 1848, comparativement à 
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TIRAGE DU JURY, 

La Cour d'appel (1" chambre, présidée par M, le pré-

sident Grandet, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises du 3
e
 trimestre des trois 

premiers départemens du ressort ; en voici le ré-
sultat : 

MARNE (Reims). — Ouverture le jeudi 3 août. — M. le con-
seiller Mourre, président. 

Ju
^

f
 titulaires: MM. Michel Michel, marchand de nou-

veautés ; Oudry Colsenet, propriétaire; Malo, notaire et mai-
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Janvier 1847, "augmentation 131,000 

Février 1848, id. 278,000 

Mars id. id. 110,000 

Avril id. diminution 164,000 

Mai id. augmentation 44,000 

Juin id. id. 212,000 

Le produit de la vente des poudres, qui avait été en 

1846 de 2,386,000 et en 1847 de 2,689,000, a été en 1848 

de 2,559,000. — Augmentation sur 1846, 173,000 : di-
minution sur 1847, 130,000. 

Le détail de chacun des mois du premier semestre de 

1848, comparé au semestre de 1847, présente sur le pro-

duit de la vente des poudres les résultats suivans : 

Janvier, augmentation 148,000 

Février, id. 28,000 

Mars, diminution 92,000 

Avril, id. 59,000 

Mai, id. 77,000 

Juin, id. 22,000 

En résumé, le total des recettes effectuées sur le mon-

tant des contributions indirectes s'élève au 30 juin 1848 
à 331,827,000 

Le tableau des recettes de l'impôt direct présente un 

total, au 30 juin 1848, de 258,226,000; à quoi il faut 

ajouter 40,435,000 , pour recouvremens de l'exercice 
1847. 

Le montant des rôles pour la contribution directe s'é-

levait à 423,496,000. Il a été reçu 170,703 : il reste à 
recouvrer 252,783,000. 

Les rôles de l'année, pour l'impôt des 45 centimes, 

s'élèvent à 191,280,000: il a été reçu 87,513,000: il 
reste à recouvrer 103,747,000. 

Il reste donc, en total, à recouvrer 356,530,000 sur le 

montant général des rôles, qui s'élève à 614,756,000. 

Ajoutons que les frais de poursuite ont été, pendant le 

premier semestre 1848, de 1 fr. 09 cent, par 1,000 : ils 

avaient été en 1847 de 1 fr. 16 cent, par 1,000 fr. 

Au nombre des inculpés arrêtés ce matin se trouve un 

des capitaines d'état-major de la garde nationale de La 

Chapelle Saint-Denis, le sieur Rayson, contre lequel 

avaient été lancés plusieurs mandats à l'exécution duquel 

il s'était soustrait en abandonnant dès le 27 juin son do-

micile situé rue du Faubourg-Montmartre, 50. Ce n'a été 

qu'à la suite de longues recherches, et au moyen d'une 

surveillance qui a fait connaître qu'il se rendait quelque-

fois à une heure avancée de la soirée dans un café voisin 

de l'embarcadère du chemin de fer du Nord, pour y re-

joindre deux de ses amis, qu'il a été possible de s'assurer 

de sa personne. Ses deux amis, qui avaient été arrêtés en 

même temps que lui, ayant justifié des motifs de leur 

présence au rendez-vous qu'il leur avait assigné, et s'é-

tant fait réclamer par des personnes honorables, ont été 

mis immédiatement en liberté. 

La police a également arrêté une fille désignée sous le 
nom de Thérèse, logée rue de La Harpe, que la clameur 

publique signalait comme ayant pris une part des plus 

actives à l'insurrection. D'après les témoignages recueil-

lis, et les aveux même de cetle fille, elle aurait non-seu-

lement concouru par ses exhortations et son travail à l'é-

rection des barricades du Pont-Saint-Michel et de la rue 

de la Vieille-Bouclerie ; mais cette besogne accomplie, 

elle aurait revêtu un costume d'homme, aurait fait le 

coup de feu sur les barricades et serait ensuite montée au 

clocher de l'église Saint-Séverin, où elle aurait sonné le 

tocsin. La fille Thérèse est une grande et forte virago 

dont la police avait eu souvent occasion de réprimer les 

écarts dans les bals publics, mais qui n'avait cepen-

dant eu jusqu'alors aucun démêlé sérieux avec la justice. 

Dansla matinée d'hier, un détachement du 23' bataillon 

de la garde mobile, caserné à Courbevoie, fut dirigé sur 

le Mont-Valérien pour y rejoindré un convoi de poudres 

destiné au Palais- National et à l'Hôtel-de-Ville de Paris, 

convoi auquel il devait servir d'escorte. Vers une heure 

après-midi, le bataillon et le convoi qu'il accompagnait 

traversaient le pont suspendu de Surenne, suivaient la 

route neuve de Longchamps, et s'engageaient dans le 

bois de Boulogne pour le traverser et rejoindre la porte 

Maillot. Un jeune soldat se détacha de sa compagnie au 

moment où elle passait devant l'allée dite de Passy, et 

s'enfonça dans le fourré du bois. Ses camarades, qui le 

virent déposer son fourniment près de lui, et- s'étendre 

sur le gazon dans l'endroit le plus frais et le plus om-

bragé, l'appelèrent ; et, comme il ne revenait pas à leurs 

voix, le capitaine, qui marchait en tête, s'enquit de ce 

qui se passait, revint sur ses pas, et intima au traînard 

l'ordre de se remettre debout et de rejoindre. Le garde 

mobile ne répondit qu'en disant qu'il succombait à la fati-

gue, à la chaleur, et qu'il aimait mieux faire quinze jours 

de salle de police, s'il le fallait, que de faire un pas de 
plus. 

Comme le convoi avançait toujours pendant ce temps, 

le capitaine dut renoncer à faire marcher le jeune soldat, 

revint se mettre à la tête de ses hommes, qui, bientôt 

après, entrèrent dans Paris et accomplirent leur mis-
sion. 

A six heures, le bataillon rentrait au quartier. Le pre-

mier soin de l'officier fut de demander des nouvelles du 

retardataire : il n'était pas revenu à sa chambrée, mais 

on ne s'en inquiéta pas autrement, pensant qu'il avait pu 

prolonger son sommeil, et qu'en tout état de cause il 
rentrerait pour l'appel du soir. 

A l'appel on ne le vit pas reparaître, et dès-lors on 

commença à s'inquiéter ; cette nuit il ne revint pas. Aussi, 

dès le point du jour huit de ses camarades partirent du 

quartier pour se rendre au lieu où il les avait quittés la 

veille. La, un affreux spectacle s'offrit à leurs yeux : le 

corps du malheureux garde mobile, percé de sept coups 

de couteau et déjà glacé du froid de la mort, gisait sur le 

gazon où il s'était endormi la veille. L'assassin n'avait 

dérobé aucun de ses effets, et l'on a même retrouvé dans 

les poches de ses vêtemens, lorsque l'on a rapporté le 

corps à la caserne, les quelques pièces de monnaie qu'il 
possédait. 

Dans la déclaration qui a été faite de ce malheureux 

événement devant l'autorité judiciaire, plusieurs gardes 

mobiles ont signalé, comme pouvant être l'auteur de ce 

crime atroce, un individu dont ils donnèrent le signale-

ment, qui s'était pris de querelle avec eux dans le vil-

lage de Suresne, et les avait appelés brigands et voleurs. 

Une enquête a lieu, d'activés recherches sonl faites dans 

le bois de Boulogne et aux environs. 

le corps de bâtiment situé à droite, et destiné au logement 

des officiers, tout lé matériel nécessaire aux fonctions de 

MM. les rapporteurs-instructeurs. 

M. le capitaine Hudelot, du 24' de ligne, qui a été dési-

gné pour remplir les fonctions d'adjudant de place, est en 

même temps investi de celles de commandant du fort. 

C'est à cet officier que l'on s'adresse pour toules les com-

tnunications avec les détenus. Ici, comme aufortd'lrry, 

la commission sanitaire a fait demander et a obtenu que l'on 

donnât aux prisonniers des couvertures et autres objets 

pour le couchage. 

Sous le rapport de la nourriture, ils sont assez bien 

traités, grâce au voisinage du grand hospice de Bicêtre. 

Le fort est alimenté d'eau par un puits fort ancien, nous 

a-t-on dit, et que la chronique fait remonter au temps de 
Jules-CéSar. 

La Sévérité que l'on apportait dans les premiers jours 

pour ne laisser entrer que très peu de visiteurs, diminue à 

mesure que les interrogatoires s'avancent. Aujourd'hui, 

un très grand nombre de permissions ont été délivrées au 

Palais-de-Justice aux parens des détenus pour communi-

quer avec eux dans la journée de demain dimanche. 

On a beaucoup exagéré le nombre des morts et des 

blessés dans l'insurrection de juin. 

Voici, d'après des renseignemens positifs, comment se 

décomposent les chiffres : 

Tués pendant le combat, ou morts des suites de leurs 
blessures jusqu'à ce jour, 1,400. 

Blessés restans aujourd'hui tant dans les hôpitaux qu'à 
domicile, 1,100 

M. Barrai , professeur à l'Ecole polytechnique , qui 

rivait été mis en état d'arrestation à la suite des événe-

mens de juin, a été rendu à la liberté. 
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PARIS, 15 JUILLET. 

Des arrestations nombreuses, et dont quelques-unes 

paraissent devoir jeter un grand jour sur des points de-

meurés encore obscurs dans l'instruction qui se suit si-

multanément sur l'attentat du 15 mai et sur l'insurrection 

de juin, ont été opérées cette nuit et ce matin, en exécu-

tion de mandats décernés par le préfet de police, par le 

parquet et par les membres instructeurs des commissions 

militaires. Un sieur François Panon, ancien officier, qui 

avait été arrêté une première fois comme ayant combattu 

dans les barricades du faubourg du Temple et de Belle-

ville, mais qui était parvenu à se faire mettre en liberté, 

a été réintégré sous la main de justice dans des circons-

tances assez singulières. Cet individu, après avoir été sai-

si par la troupe de ligne, à quelques pas d'une barricade 

qui venait d'être enlevée à Belleville, avait été momenta-

nément déposé, avec un autre prisonnier, dans les caves 

du bâtiment de l'octroi attenant à la barrière de la Cour-

tille. La nuit venue, il avait été dirigé, avec un convoi 

nombreux, sur le château des Tuilories, qui présentait 

plus de sûreté, et où tous avaient été incarcérés dans les 

souterrains du pavillon de Flore et de la terrasse du bord 

de l'eau. 

L'inculpé François Panon parvint, ainsi que nous ve-

nons de le dire, à se faire mettro en liberté, et sans doute 

il se croyait à l'abri de nouvelles poursuites, lorsqu'il ar-

riva qu'en visitant, il y a quelques jours, la cave du p* 

villon de l'octroi où il avait été provisoirement détenu, on 

trouva dans sa partie la plus obscure et la plus reculée dr 

nombreux fragmens de papiers qui, rapprochés et réunis 

parui-etit avoir une certaine importance. Ces papiers lacé-

rés ayant été portés à la commission militaire, et celle-ci 

les ayant fait rétablir dans leur état primitif, il en est ré-

sulté des renseignemens et des charges par suile desquels 

M. le juge d'instruction Dubarle a décerné contre le sieur 

François Panon et contre plusieurs autres individus des 

mandats qui ont été immédiatement exécutés. 

Nous avions cru devoir nous abstenir, jusqu'à plus 

ample informé, de mentionner dans nos colonnes l'arres-

tation d'un des commissaires de police de la ville de Pa-

ris, M. Gronfier-Chailly, du quartier des Lombards, con-

tre lequel le chef du service de sûreté, M. Allard, avait 

été chargé d'exécuter un mandat décerné directement par 

le général Cavaignac, président du conseil chef du Pou-

voir exécutif. Plusieurs journaux disent, en annonçant 

cette arrestation, que M. Gronfier-Chailly avait été de-

puis février président d'un club anarchique, et qu'il au-
rait pris part à l'insurrection de juin. 

Cette double allégation serait, à ce que l'on nous as-

sure, dénuée de fondement, et ce qui nous porterait à le 

croire, c'est que dès hier, M. Gronfier-Chailly a été rendu 

à la liberté, et qu'il a immédiatement repris possession de 
son commissariat. 

Il paraîtrait que les faits, assez obscurs, du reste, qui 

ont donné lieu à l'arrestation de M. Gronfier-Chailly, re-

monteraient à la soirée du 15 mai. On lui aurait reproché 

de n'avoir pas exécuté l'ordre qui lui était transmis alors 

par la préfecture de police, de procéder à une perquisi-

tion dans le local du passage Molière occupé par un club, 

perquisition que n'aurait pu faire que plus tard un autre 

commissaire, M. Dourlens, et qui aurait donné lieu à la 

sanglante collision dans laquelle plusieurs gardes natio-

naux de Charonqe ont été tués. Ce commissaire de police 

aurait eu aussi à la même époque une espèce de conflit 

avec la garde nationale de son arrondissement (le 4
e
), et 

l'exagération de ses opinions démocratiques aurait suscité 

contre lui de justes méfiances dans son quartier. 

M. Gronfier-Chailly, dont le père a exercé pendant tren-

te ans les fonctions de commissaire de police à Paris, et 

dont le frère occupe le commissariat du quartier, compto 
lui-même vingt-six années de service. 

Un autre commissaire de police, mais celui-là de toute 

récente création, M. Boissier, ancien journaliste, et que 

M. Caussidière avait fait nommer au commissariat du 

faubourg Saint-Antoine, a été également arrêté et con-

duit à la Conciergerie, où son écrou a été maintenu, et 6a 
mise au secret ordonnée. 

Une grande activité règne dans le fort de Bicêtre, qui 

à la date d'hier renfermait 1,451 insurgés, Douze substi-

tuts-rapporfeiirs, pris dans l'ordre civil et dans l'ordre 
militaire, ainsi que dans la magistrature, sont en perma-

nence et fonctionnent sous la direction de M. l'avocat-
général Flandin, représentant du peuple. 

La garde du fort est confiée au 24' régiment d'infante-

rie légère. Deux piquets campent auprès de deux pavil-

lons situés près la porte d'entrée principale qui est, com-

me dans tous les loris, précédée d'un pont-Ievis. L'admi-

nistration de la guerre a eu le soin de taire préparer dans 

M. Thirion, colonel de la 3' légion de la garde natio-

nale de Paris, a donné sa démission. Cette démission 

ayant été acceptée, la 3' légion est eonvo ;uée pour le 20 

juillet prochain, à l'effet d'élire un colonel. 

— On sait que pendant les sanglantes journées de la 

dernière insurrection, la plupart des barricades du fau-

bourg Saint-Antoine ont été canonnées avant d'être enle-
vées à la baïonnette. 

M. Félix Kinon, propriétaire de la maison située rue de 

La Roquette, n" 12, a assigné en référé M. le maire delà 

ville de Paris, pour voir ordonner une mesure d'urgence. 

M'Bonnelde Longchamps, avoué de M. Félix Kinon, a 
exposé : 

Que les barricades du faubourg Saint-Antoine ayant 

exigé l'emploi du canon, la propriété du demandeur a re-

çu un grand nombre de projectiles, qui lui ont causé un 

dommage considérable. Plusieurs trumeaux de la façade 

ont été démolis ; les devantures des boutiques et les bois 

des croisées ont été hachées ; il n'est pas resté une seule 

vitre intacte, tant le feu des deux camps a été meurtrier. 

L'état de la maison a paru si grave, que l'autorité l'a 

fait étayer immédiatement par les sapeurs d'un régiment 
et les ouvriers du génie militaire. 

Dans cet état de choses, la ville de Paris doit être res-

ponsable du préjudice causé. Il y a, dans tous les cas, la 

plus grande urgence à faire constater l'état des dégâts, et 

les travaux nécessaires pour rendre la maison habitable. 

Déjà plusieurs locataires se plaignant que leur exis-

tence fut exposée, n'étaut ni clos, ni couverts, sont partis 
sans payer. 

11 y avait donc lieu de nommer un expert. 

M* Picard, avoué de M le maire de Paris, a opposé 
l'incompétence des Tribnnaux civils. 

D'après lui, les Tribunaux administratifs pourront seuls 

décider, qui, de l'Etat ou de la ville de Paris, devra sup-

porter l'indemnité à donner aux propriétaires, s'il y a eu 
heu. 

M. le président Debelleyme a commis M. Rohault de 

Fleury, pour examiner les dégradations, leurs causes ; si 

elles proviennent du fait des insurgés ou de la force pu-

blique. Il indiquera et fera exécuter les travaux destinés à 

rendre les lieux habitables, et réglera les mémoires qui se-

ront mis ensuite à la charge de qui il appartiendra; tous 
droits réservés. 

DÉPARTEMENS. 

SOMME (Amiens) , 14 juillet. — Nous avons rendu 

compte des nombreux débats qui se sonl élevés à l'occa-

sion des poursuites dirigées contre M. Peigné, homme 

de lettres, auteur du Dictionnaire de poche. M. Peigné 

avait été traduit devant le Tribunal correctionnel de la 

Seine, comme prévenu de tromperie sur la nature de la 

marchandise vendue, parce qu'il avait, disait la préven-

tion, indiqué faussement sur le frontispice de son Dic-

tionnaire qu'il avait reçu l'autorisation de l'Université. 

M. Peigné fut condamné à 25 fr. d'amende, et le Tribu-
nal ordonna la confiscati n du livre. 

Sur l'appel, la Cour décida, en droit, que l'approbation 

universitaire pouvait donner au livre une valeur qu'il n'a-

vait pas, mais ne modifiait pas la nature de la marchan-

dise, et par conséquent que les faits sigi alés ne consti-
tuaient pas le délit prévu par la loi. 

Sur le pourvoi du procureur-général, la Cour de cassa-

tion cassa l'arrêt de la Cour de Paris et jugea contraire-

ment à l'arrêt de cette Cour que l'approbation universi-

taire, suivant qu'elle était vraie ou supposée, changeait 

la nature du livre. L'affaire en cet état fut renvoyée de-
vant la Cour d'appel d'Amiens. 

La Cour, sous la présidence de M. Bazenerye, après 

avoir entendu la plaidoirie de M'Covain et ies conclusions 

conformes de M. Johbois, avocat-général, a rendu l'arrêt 
suivant (audience du 13 juillet) : 

« Considérant qu'il résulte des circonstances du procès crue 
les corrections indiquées par l'Université à deux reprises dif-
férentes, ont ete exécutées par Peigné, et que l'autorisation, 
d abord conditionnelle, est ainsi devenue détinilive : que la 
vente par Peigne à Chabert remonte à 1833, et une depuis 
celte époque, Peigné est resté étranger au débit de son livre 
dont il s était dessaisi complètement; 

» La Cour, statuant par suite du renvoi à elle fait par la 
Cour de cassation ; r 

« Met l'appellation et le jugement dont est app 1 au néant 
émendant, décharge Peigné des condamnations contre lui pro-
noncées, et, statuant au principal, le renvoie des lins de la 
plainte sans dépens ; 
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crcdi et vendredi, sous la direction des sous-ofticiers ins-

tructeurs des corps d'infanterie en garnison dans notre 
ville. Les volontaires montrent le plus grand zèle et pa-

raissent devoir profiter rapidement des excellentes leçons 

qu'ils reçoivent. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), lé juillet. — John Mulcock, 

propriétaire de trois de ces cabriolets appelés à Londres 

/lies ou momhes, et que l'on a imités à Paris sous le 

nom de mytords, avait été loué à la dernière élection qui 

vient d'avoir lieu à Cheltenham. Lui-même et deux de ses 

cochers conduisaient les électeurs qui s'étaient engagés à 

voter pour M. Gardner. Le prix des courses devait être 

payé, non par le candidat lui-même (ce qui serait con-

traire à la loi), mais par son comité, ce que l'on trouve ici 

fort différent. 
Pendant toute la journée du scrutin, les partisans du 

compétiteur de M. Gardner avaient injurié John Mulcock 

et ses cochers; on les avait couverts de boue, et ou leur 

avait même lancé des pierres. Le propriétaire des cabrio-

lets avait sans doute, prévu ces désagrémens et les avait 

fait entrer dans le prix de sa location; aussi les suppor-

tait-il avec un courage stoïque. Le soir il alla se rafraî-

chir dans l'auberge du Lévrier (greyhound) et prit en 

bonne part les radleries dont il était l'objet de la part 

des autres convives. Il partit vers dix heures et demie, 

seul et à pied, afin, disait-il de laisser reposer ses che-

vaux et ne paraissait nullement ivre. 

Comme il n'était point rentré dans son domicile pen-

dant la nuit, sa femme alarmée fit faire des recherches qui 
ont été infructueuses pendant plusieurs jours. Enfin sa-

medi, vers six heures du soir, le corps de John Mul-

cock a été trouvé noyé dans le petit ruisseau de Wyman, 

près de Pitville. Ce ruisseau a très peu de profondeur ; 

le corps y était couché sur le dos, ayant à peine dix-huit 

pouces d'eau (45 centimètres) par dessus lui. Les bords de 

ce courant ne sont point élevés, et une personne qui y 

tomberait accidentellement pourrait s'en tirer sans aucun 

secours. 
Quand le cadavre a été appor.é devant le coroner et 

soumis à l'autopsie, les médecins n'y ont point trouvé 

les signes ordinaires de l'asphyxie par immersion ; il n'é-

tait point gonflé, quoiqu'il parût avoir séjourné quelque 

temps dans l'eau ; la bouche était fermée et les mâchoires 

fortement serrées. Rien n'a pu constater si la mort de 

Mulcock était le résultat d'une apoplexie foudroyante ou 

d'un assassinat. 

— ILE MAURICE (Port-Louis), 15 avril. — L'Ile-de-

France, qui a repris sous la domiuation de l'Angleterre 

son ancien nom hollandais d'île Maurice, compte, entre 

autres journaux, celui qui a pour titre la Réforme colo-

niale, avec le mot Union pour devise. Le tout est sur-

monté de l'écusson aux armes de la Grande-Bretagne. 

La Réforme coloniale est publiée en langue française ; 

les pièces officielles, décisions judiciaires et annonces lé-

gales, sont seules en anglais. Le théâtre royal, où les of-

ficiers de la garnison remplissent le3 rôles d'acteurs et 

d'actrices, publie aussi en langue anglaise les titres des 

pièces (1). 
Le numéro du samedi 8 avril de cette année est remar-

quable par un article intitulé les Petits Tyrans de Cam-

pagne {sic), et dont voici le début : 

« Les réclamations contre les petits magistrats des 

campagnes pleuvent à notre journal. Chaque jour nous 

révèle les illégalités et les abus de pouvoir les plus criants; 

et tandis que l'ingénieuse mesure de la suppression de 

l'appel de leurs sentences assure aux petits tyrans de vil-

lage l'impunité, notre morale et judicieuse loi de la presse, 

qui punit la publicatioa des faits administratifs blâmables, 

sans en permettre la preuve, est en quelque sorte un sti-

mulant à leur audace. » 

(1) L'une de ces comédies est intitulée : la Sentinslle, ou 
vous ne pouvez pas épouser votre grand'mère. 

Cet article contient une critique amèro des juges de 

paix, des juges salariés ou stipendiaires et des commis-

saires civils. Il reproche notamment à certains magistrats 

de faire vendre immédiatement sur la route, c'est-à-dire 

sur la voie publique, sans aucune affiche préalable, les 

objets et marchandises saisis avec plus ou moins de léga-

lité. Souvent le garde de la saisie est admis par le juge 

parmi le petit nombre des enchérisseurs. La plupart des 

juges de paix rendent verbalement leurs sentences et les 

font exécuter sur-le-champ ; comme ils refusent d'en faire 

délivrer copie par leurs greffiers, aucun recours n'est pos-

sible contre de telles décisions. 

On reproche enfin à l'administration civile de créer un 

monopole à son profit en vendant à un taux exorbitant 

les plaques de colporteurs ruraux et les plaques de ba-

zardiers ou de détaillans dans les marchés, ce qui élève 

à trois bhellings le prix de denrées qu'on aurait pu se 

procurer pour un dtmi-shelling. 

Après avoir dénoncé ces abus le rédacteur de la Ré-

forme coloniale s'exprime en ces termes : 

« Quand on songe que tous ces actes arbitraires, toutes 

ces violations de la loi et des principes conservateurs de 

la liberté et de la propriété n'ont excité que le dédain et 

l'ironie lorsqu'on les a signalés à l'autorité su
t
 érieure, on 

doute si l'on est en plein dix-neuvième siècle et si c'eit 

le pavillon de la Grande-Bretagne qui abrite la cité; on se 

demande si le servage abject du moyen-âge, escorté des 

dîmes et des corvées, ne sera pas rétabli demain, ou plu-

tôt s'il a cessé d'exister. 

» On dira peut-être que voilà de grands mots pour de 

petites choses. Mais fis grosses amendes, les grosses 

confiscations ne peuvent atteindre que les riches et les 

forts, et, caix-là, on y regarde à deux fois avant de les 

frapper. C'est toujours sur les pauvres et les faibles que 

sévissent les petites injustices et les petites vexations; 

et s'ils attendaient une grande occasion pour se plaindre, 

ils seraient vexés, ruinés et morts à la peine, avant que 

leur voix pût se faire entendre aux oreilles du pouvoir 

ou au Tribunal de l'opinion publique. 

» Au surplus, tant que les juges de paix des campagnes 

ne se conformeront pas, ou qu'il ne leur sera pas prescrit 

par une mesure législative, de se conformer aux disposi-

tions du Code de procédure, dans tous les cas où il n'y a 

pas été dérogé par- les règlemens spéciaux de la Cour sur 

les juslices.de paix des campagnes; tant que leurs déci-

sions seront sans appel ni recours, ou qu'aucun délai 

pour se pourvoir ne sera accordéaux parties condamnées, 

avant l'exécution du jugement; tant que la majeure par-

tie des objets saisis sera dévolue au dénonciateur ou à 

l'officier qui aura effectué la saisie, ainsi que le prescrit 

l'article 30 de l'ordonnance n" 27 de 1845. 

» Enfin, tant que les juges de paix ne feront pas as 

sistés d'un greffier, gardien de leurs minutes et responsa-

ble de leur conservation, les mêmes abus ne cesseront 

pas de se reproduire, et les justices de paix des campa-

gnes, qui, environnées de ces garanties et surtout con-

fiées à des habitans respectables, eussent été un grand 

bienfait, continueront à être, surtout envers la classe pau-

vre et ignorante, une source d'abus et de prévarications 

de toutes sortes. 

» En attendant que le gouvernement se décide à mettre 

fin à un état de choses aussi défavorable, et pour accélé 

rer le moment d'une réforme si nécessaire, voici ce que je 

propose : Que dans chaque district où il existe des jus-

tices de paix quelques citoyens zélés et intelligens s'en-

tendent pour assister, ne fût-ce qu'à tour de rôle, à tou-

tes les audiences des juges de paix, lesquelles sont néces-

sairement publiques, et qu'ils signalent à la presse locale 

les abus qui pourraient s'y commettre. » 

— POLOGNE (Varsovie), 7 juillet. — On vient de décou-

vrir une vaste conspiration qui a des ramifications tant en 

Pologne qu'en Russie même, et dont les chefs se trou-

vent, dit-ori, à Saint-Pétersbourg et à Moscou. 

Par suite de cette découverte, on a arrêté à Varsovie et 

mis au secret plusieurs personnes appartenant à notre 

haute noblesse, parmi lesquelles on remarque le prince 

Lubourdzki et le comte Lubinski, ainsi que tous les mem-

bres de leurs familles qui résidaient ici. 

Sur toute la route de Lowiez à Kahich les propriétaires 

de voitures et de chevaux ont reçu l'injonction de les te-

nir à la disposition du gouvernement. Il leur sera accordé 

une indemnité de 4 roubles effectifs (16 fr.) par jour pour 

chaque voiture.avec attelage de quatre chevaux. 

De nombreuses et fortes patrouilles d'infanterie et de 

cavalerie sillonnent jour et nuit les rues de Varsovie. 

Tous les habitans de cette ville sont dans la plus vive 

inquiétude. 

vent-ils pas en définitive de nos institutions iudieia' 

Ne sont-ils pas placés sous ,leur sauvegarde ? Et i
 S? 

eurent-ils besoin d'une protection plus efficace? N'*"!
4
'* 

pas d'eux qu'il s'agissait dans cette affreuse collision ■ 

la France vient de payer de tant de larmes et de sat °i
U 

triomphe de l'ordre social et de la civilisation. ^ 

A. PAILLET, 

ancien bâtonnier. 

HISTOIRE CRITIQUE DES INSTITUTIONS JUDICIAIRES DË LA 

FRANCE, DE 1789 A 1848, par M. HIVER , ancien magis-

trat, avocat à Orléans (1). 

Sous ce titre, M. Hiver vient de publier la première li-

vraison d'un ouvrage auquel les circonstances actuelles 

donnent un intérêt tout particulier. 

Assurément on ne reprochera pas à l'auteur la témérité 

de son entreprise. Il y était préparé et convié, en quelque 

sorte, par les études et les travaux de toute sa vie. M. Hi-

ver était procureur du roi au Tribunal d'Orléans, et il 

comptait parmi les magistrats les plus honorables et les 

plus éclairés, lorsqu'après vingt-trois ans d'exercice, il a 

été emporté de son siège par cette tempête partie de la 

place Vendôme, qui a fait tant d'autres victimes dans ces 

derniers temps. Il n'était pas homme à vivre désormais 

dans un stérile repos, au milieu de regrets inutiles. Le 

Barreau d'Orléans lui a offert d'abord son hospitalité fra-

ternelle, et, aujourd'hui, l'avocat venge noblement le pro-

cureur du roi de sa disgrâce imméritée, en dotant notre 

nouvelle République du fruit de ses veilles sur un sujet 

qu'il avait, depuis longtemps approfondi. 

« Cet ouvrage, dit M. Hiver, n'est pas un écrit de cir-

constance, mais une étude sérieuse depuis longtemps 

commencée, et à laquelle le hasard des événemens a don-

né l'intérêt d'une brochure. » 

Dans un cadre qui n'excédera pas un volume de 450 à 

500 pages, et qui sera très promptement rempli, l'auteur 

présente le tableau fidèle, et complet des vicissitudes suc-

cessives de notre organisation judiciaire, depuis sa créa-

tion sous l'Assemblée constituante. H la suit à travers 

toutes ses modifications sous l'Assemblée législative, la 

Convention, le Directo're, le Consulat et l'Empire, enfin 

la Restauration et le Gouvernement de 1830. Grâce à ses 

divisions méthodiques, à ses classifications intelligentes, à 

son discernement dans le choix des matériaux, en un 

mot, à sa mise en scène, il épargne au lecteur d'immenses 

recherches, et le conduit, comme par la main, dans ce la-

byrinthe législatif. Nous y avons remarqué surtout avec 

un vif intérêt tout ce qui se rattache à l'application du jury 

aux affaires civiles, question éminemment actuelle, puis-

que le projet de Constitution soumis en ce moment même 

à l'Assemblée nationale pose en principe (art. 83) que « le 

jury sera étendu aux matières correctionnelles et aux ma-

tières civiles, dans les cas et suivant les formes détermi-

nées par la loi. » Mais ce que l'on ne sait peut-être pas 

assez généralement, c'est que cette question a été l'objet 

de la discussion la plus grave et la plus solennelle au sein 

de l'Assemblée constituante, et qu'après douze séances et 

de nombreux écrits, le débat s'est terminé par ce décret 

du 30 avril 1790 : « 1° Il y aura des jurés en matière cri 

minelle ; 2° il n'en sera pas établi en matière civile. » 

M. Hiver a recueilli avec un soin religieux tout ce que 

cet important débat a présenté de plus saillant et de plus 

substantiel à l'appui de l'une et de l'autre opinion. 

Du reste, le livre de M. Hiver ne se recommande pas 

seulement à nos législateurs, à la magistrature, à ceux 

qui, par leurs fonctions ou leurs professions semblent 

avoir un intérêt plus direct et plus personnel dans les 

questions de cette nature. 

Chaque citoyen peut dire ici : Resmea agitur. Liberté, 

famille, propriété, tous nos droits les plus chers ne relè-

Bourïc de Paris du l."> Juillet 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o, jouis» du 22 mari. 
Quatre 1/2 o/o, J. du 22 mari. 
Quatre o/ojouiss. du 22 mari. 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 
Trois o/oemp. 18-47, j. 22 déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1000 f 

Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

- Récépissés de Rothschild. 

77 75 
67 — 

48 50 

15 

1670 

1100 — | 
130 

2325 

74 — 

5 0/0 de l'Etat romain " 
Espagne, dette active 

nette différée tans intérêts. . '. 
Dette passive 

3 0/0, jouiss. de judlet »»«' '. 
Belgique. Emp. 1831 ' 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont ', 
Lots d'Autriche ' 
5 0/0 autrichien ' 

FIN COMlAKT. 

t 0/0 courant 
3 O/o, emprunt 1847, Dn courant. 
3 0/0, fin courant , 
Naples, fin courant 
3 0/0 belge 
( 0/0 belge 

Precea. 
clôture. 

77 25 

48 50 
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haut. 

78 50 

49 — 

tlui 
bas. 

7î 2: 

48 2: 

76 i„ 

16 l'(, 

Dertiet 

_£ours. 

48 st 

OHEMIWS »B FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT-

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre.. 
Marseille à Avig. . . 
Strasb. à Bâte 

Orléans à Vierzon. 
Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux. . 
Chemin du Nord . 
Monter, à Troye». 

Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. , 

337 iO 
125 — 125 — Paris à Strasbourg. 363 75 
105 — 105 — Tours à Nantes 345 — 
665 — 695 — Bordeaux à Cette. . 
490 - 490 — Lyon à Avignon. . .  ; 

227 50 225 — Montpellier à Cette. 
24G 25 240 — Famp. àHaiebr... 
100 — 97 50 Dieppe à Fécamp.. 
280 — 272 50 Bord, a la Teste. . . —. _ 

— — 
405 — 406 25 Anvers à Gand.... 
373 75 370 — 
— — — — 

(1) Paris, Joubert, éditeur, rue des Grés. 

L'étude de M« Aviat, avoué près le Tribunal de première 
instance de la Seine, sera transféré, à partir du 21 juillet 
de la rue Saint-Merry, 25, à la rue Rougemont, 6, boulevard 
Poissonnière. 

— MM. Bigot et Dépinoy, Fauohey, Alph. Bouchon, Paniset 
Martin, agens de publicité, ont adressé la circulaire sui-
vante à tous leurs cliens : 

« Nous avons l'honneur de vous prévenir que les quatre of. 
fices de publicité connus sous les nems de : 

» Bigot et Dépinoy, ' 
» Fauchey, 
» Alph. Bouchon, 
>> Panis et Martin, 

ne forment plus, à partir du 1" avril, qu'une feule et ml 
maison, dont le siège social est établi à Paris, place de la 
Bourse, 8, sous la dénomination de : Compagnie générait 
d'Annonces, et sous la raison sociale BIGOT et C 

'» Les relations anciennes et affectueuses que vous aviez avec 
nous ne subiront aucun changement, attendu que nous con-

serverons, chacun en ce qui nous concerne, l'exploitation de 
notre clientèle respective. 

* Veuillez croire, Monsieur, aux efforts que nous ferons 
pour continuer à justifier la confiance que vous avez bien 
voulu nous accorder respectivement, et agréer l'assurance de 
notre respectueuse considération. 

» BIGOT ET COMP., 

» Place de la Bourse, 8. » 

Ventes fiumohallèrcH* 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris MAISON u CHÀPELLE-S 1 -DENIS 
Etude de M* G01SET, avoué à Paris, rue Louis-le-Grand, 
3. Vente en l'audjence des saisies immobilières du Tri-
bunal civil de la Seine, au Palais-de-Jnstice à Paris, deux 

heures de relevée, le jeudi 27 juillet 1848, 
D'une Maison sise à La Ghapelle-St-Denis, boulevard 

d
ea Vertus, impasse Martin, 13. 

Mise à prix : 
S'adresser audit M" Goiset, avoué. 

6,000 fr. 
(8169) 

GRANDE MAISON S 
PEERT, avoué à Versailles. — Vente par suite de saisie 
immobilière, en un seul lot, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Versailles, le jeudi 10 août 1848, 

D'une grande Maison servant d'auberge, sise à Sar-
trouville, près le pont de Maison-sur-Seine, 14, canton 
d'Argenteuil, arrondissement de Versailles. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

A M* Peert, avoué poursuivant la vente, rue dei Ré-
servoirs, 23. (8162) 

SPECTACLES DU 16 JUILLET. 

VARIÉTÉS .— Une Dernière conquête, Platon, Tableaux vivans. 
GYMNASE. — Le Petit-Fils, Horace, les Volcanienne». 
THÉÂTRE MONTANSIEB..— La S atuede la République. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Ney. 
CAITÉ. — Mirceau. 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Les Mémoires du Diable. 
DIORAMA . Boul . B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête des Lantem 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

^ FONDS DE LIMONADIER S 
BILLAULT, avoué à Paris, rue du Marclié-Sl-Honoré\, 3. 
— Vente et adjudication, le mardi 25 juillet 1848, deux 
heures de relevée , en l'étude et par le ministère de Me 

Lemonnyer, notaire à Pari?, rue de Grammont, 23, 

D'un Fonds de commerce de limonadier, exploité à Pa-
ris, passage Colbert, 26 , et rue Nve-des-Petits-Champ», 
6, ensemble des ustensiles et objets mobiliers servant à 
l'exploitation dudit fonds, et du droit à la location jus-
qu'au 1 er avril 1861. 

Mise à prix : 5,000 fr., oulfe les charges. 
S'adresser : 1» Audit M« Billault, avoué; 
2° Audit Me Lemonnyer, notaire ; 

3° A M' Courbée, avoué, rue de la Michodière, 21 ; 
4» A M' liamond de lu Croisette, avoué, rue Boucher, 4. 

(8168) 

Â
I Afirp de suite, GRAND APPARTEMESÏ 
LlfUJuil de sept pièces, orné de glaces, à 

l'entresol, pouvant servir au besoin de magasin, 
rue Coquillère, 33, et rue du Pjuloi, 23. 

UrtilTïfllïî1 * l°uer > P*ac9 de la Bourse, 12; 
DUUllyUL trois chambres à l'entresol, cav« 
et cuisine ; le tout organisé pour bureaux. Oii trai-
tera de gré à gré pour le matériel existant, tel que 
bureaux, planches, calorifères, appareils à gaz, 
compteur. — Prix du loyer, 4,500 francs. 

AVIS. 

On désire former une SOCIÉTÉ pour la publication 
simultanée de DEUX JOURNAUX créés depuis plusieurs 
années, et qui réalisent des bénéûees. S'adresser à M. 

Guérard, propriétaire, rue St-Honoré, 371. (1037) 

CLYSOLR ATMOSPHÉRIQUE 
^ d'un usage facile , très simple , pas de dérange-
~€fi ment possible , supportant tous les liquides. 

Jt> On peut s'en servir pour enfans et malades 
~ sans les bouger de place. GUÉRIN jeuno 

' et C«, rue des Fossés -Montmartre, 5. 

(1044) 

VÊTEMENS D 'ETE, 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 

HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à' 7 fr. 50 c. — 

C0ATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 

sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Chatr.ps, 16, AU PREMIER. 

(609) 

Gazette des Trlbunauœ. 

rv™™™ UT A

J

nnonc
!f

 sont r
^

ues
'
 soit dails les

 Préaux du Journal, soit à la COMPAGNIE GÉNÉRALE 
D ANNONCES, place de la Bourse, b. 

Lit publication légale des Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1848, data* les Petltes-AOlcnes, la «lasette des Tribunaux et le »r«tlf. 

Ventes mobilière». 

Etude de M» Auguste JEAN, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

Vente par autorite de justice, en l'hô-

tel des ventes, place de la Bourse. 
Le 18 juillet 1848. 
Consistant en comptoirs, 600 paires 

de sabots, bonneterie, etc.. Au compt. 

i
 (8171) 

Etude de M> ACARD, huissier à Paris, 
rue de Richelieu, 95. 

En une maison située à Paris, rue 
Neuve-des-Capucincs, 4, 

Le lundi 17 juillet 1848, heure de 

midi-
Consistant en un billard en acajou, 

tables, chaises, comptoir, etc. Au cpt 

SOCIÉTÉS. 

D'on acte sous seing privé, en date a 
Paris du 3 juillet 1848, enregistré ; 

Entre : 
M. Charles-Alexandre Joseph DE LA 

TOUR-LANDORTHE, demeurant à Pa-

rit, rue d'Amsterdam, 42, d'une part; 
Et i" M. l'rançois-Louis DE GRAT-

TF.T DU BOUCHAGE, demeurant A l'a-
ris, rue d'Amsterdam, 50, représenté 
par M. Agénor-Adolplie FRANÇOIS, 

propriétaire, demeurant i Paris, quai 
des orfèvres, 40, ion fondé de pouvoir, 
AUX tonnes de la procuration qu'il lui 

a. donnée par acte reçu par H* Dcssai-
pnu, notaire a Paris, les 4 et 10 avril 
1848, enregistré : 

V M. Charles-ljenri DU GRAS DU 
MIEICNK , demeurant i Paris , rue 

d'Asutterdam, 50 ; 
UU Du Bouchage et de Preigne 

ayant a^i tous deux unit en leurs noms 

personnels que pour et au nom de la 
société DC BOUCHAGE el C% formée 
entre eux, suivant acte passé devant 
M* Beaufeu, qui en a la minute, et son 
collègue, notaires à Paris, le 31 décem-
bre 1847, enregistré et publié ; 

MU Du Bouchage et de Preigne, 

d'autre part ; 
Et encore : 

1» M. DU BOUCHAGE, ci-dessus dé-

nommé : 
2» M. Constant LEFEBVRE, banquier, 

demeurant i Orléans; 
3" M Auguste - Armand GACHE, 

constructeur de bateaux à vapeur, de-

meurant à Paris, rue des Terres-For-

tes, n" 9; 
4' M. Henri-Eugène GACHE, aussi 

constructeur de bateaux à vapeur, mè-

m n demeure. 
Letdils sieurs Du Bouchage, Lefeb-

vre el Gâche, ayant agi comme ayant 
été nommés en verlu du décret du 20 
mars 1848, aux fondions de commis-
saires au sursis judiciaire qui a été ac-
cordé à ladite société Du Bouchage et 
C», le tout par un seul et même juge, 
ment rendu par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le 22 mai 1848, en-
registré. 

El de plus, MM. Du Bouchage et de 
Preigne, ainsi que les commissaires sus-
nommés, ayant agi en verlu de l'auto-
risation spéciale accordée à MM. Du 
Bouchage et t> ctauxdils tieurs leurs 
commissaires, par jugement du Tribu-

nal do commerce de la Seine, du 14 
juin U48, enregistré. 

il appi-rt : 
Que la société formée pour sept an-

nées entières el oonséculives, qui ont 
commencé a courir du l«' mars 1848, 

enlre M. do La Tour-Landorlhe, d'une 
part, et la société Du Bouchage pl C, 
d'aun e part, sous la raison sociale 1)1! 
LA TOUU-LANDORTIIE et C', pour 

l'achat on Angleterre, le transport et 

la vente en France, notamment sur les 
bords de la Loire, de cokes et de char-
bons de terre de toute nature prove-
nant des houillères anglaise?, suivant 
acte sous signature privée, en date a 
Paris du 5 mars 1848, enregistrée! pu-' 

blié, a été dissoute icompler du 3 juil-
let 1843. 

Que les parties ont nommé M. de 
La Tour-Landorthe, liquidateur de la-
dite société, el notamment des d iverses 
opérations faites par elle depuis le l« r 

mars 1848, ainsi que de tous les faits 
et gestes se rapportant à son adminis-
tration, tous les pouvoirs les plus éten-
dus lui ayant été conférés à cet effet. 

Qu'à l'égard du matériel de naviga-
tion apporté i lad il c société, les asso-
ciés après avoir liquidé leurs droit! 
respectifs dans ce matériel, el procédé 

à son estimation, en ont l'ait entre eux 
le partage au prorata du droii de cha-

cun d'eux. 
El que la portion dudit malérif I aban-

donnée à la compagnie Du Bouchage, 

a été vendue par celle-ci à M. de La 
Tour-Landorlhe, moyennant le prix do 
72,96!) fr. 50 c, el aux conditions por-

tées audit acte. 
Le tout en vertu de l'autorisation 

spéciale du 14 juin 1848, ci-dessus 

énoncée. 
Pour extrait. Coiupl, 

(B4H) ruo de la Fidélité, 0. 

■>o juin dernier, la société en nom col-
lectif qu'ils avaient formée entre eux 
suivant acte en date du 20 novembre 
1843, enregistré et publié, sous la rai-
son sociale DURAND, CASSARINI et 
C«, pour la fabrication de la chapelle-
rie, et que M. Durand a été nommé li-
quidateur. 

Four extrait. 
Dciusn. (9415) 

TRIBUNAL DË COMMERCE. 

D'un acte sou» seings privés, fait 
double A Paris le 8 juillet 1818, dUmcnl 
enregistré; 

Il appert
 : 

Qàa M iean -Baptiste Alexandre 1)11-

RANO, demeurant a Parla, vieille rue 
du Temple, 5G; 

Ht M. Charles CASSARINI, demeurant 
à Paris, vieille rue du Temple, 78; 

Ont déclaré dissoudre, a partir du 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Varia, du 13 JCILLET 1848, qui dé-
clarent ta fatlU e ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouvr.i I ureamlit jour .-

Du sieur OLL1VIER (Clément), te-
nant maison da santé, rue des Batail-

les, 5, nomme M. Vcrnay juge-com-
misitire, et M. Ix-cagny. rue Thévenot, 
16, syndic provisoire [No 8337 dû gr.]; 

Jugetnens du Tribunal de commerce 
de Paris,'tlu 1 1 JUILLET 1848, gui décla-
rent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur GUET (Alexandre-Marie), 
mil de nouveautés, rue ^l-Antoine, 
113, nomme M. tleorge juge-commis-
saire, il M. Saunier, rue St-Georges, 
il, syndic provisoire [N» 8339 du gr.]: 

DU Sieur II A Y KM ABU Ml AM, nég 

m draps, rue des Lavandières sie-Op 
portuua„l6, nomme M. Harquet^uge-
eoniiiiissaire, et M. Henrionnet, rue 
Ga let, 13, syndic provisoire [N° 8312 

Uu gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont irit'il/'s h sr rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des asscm 

blèas des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SïNDICS. 

De DUe POUTHIER, lingère, rue Si-
Martin, 285, le 21 juillet à u heures 
[N" 8332 du gr.]; 

Du sieur LORQUET (Jean-Nicolas), 
anc. nid de vins, fauh. St-Martin, 207, 
le 21 juillet à 9 heures [No 8324 du 

tris 
Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connussent priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUARD(Etienne-Toussaiiit), 
imprimeur en laife douce, rue Co-

quenard, 8, le ao juillet à i2heuros[No 
0667 du gr.J; 

Du sieur FAUVEL (Ambroise), nid 
de vins, rue Notre-Dame-de Loretlo, 
li, le 21 juillet * 9 heures [N" e»s)i du 

gr.]; 

Du sieur BOURBON (Napoléon), lall 
l«ur, ruo Conslantine, 13, le 21 juillet 
à9 heurta [No 8244 du gr.]; 

Du sieur VKISSIF.RK (Arnaud), lein-
lirier, à Puteous, rue Poireau, 33, le 
21 juillet à 9 hem es |N" «Ml du gr. |j 

au sieur PEItlUN (Félix), lab. de don-

tell, s, rue Golberl, 2, le 21 juillet à y 
heure» [H* 8245 du gr.]; 

I,u sieur LACLEF (Jean-Louis -Ci-
liriel), peintre en baiimen», rue de Mi-

lan, 16, le 21 juillet à 9 heures! V 7990 

du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'étal de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PAUPERT, nég. en vins, i 
Bercy, rue de Bercy, 13, le 21 juillet i 

3 heures [No 7650 du gr.]; 

Pour reprendre 11 délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s'il y a lieu, ou passer h la 

formation de i 'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, Uifompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers i 

Du sieur BF.RNIIARDT :i'ierre-An-
loine-Daniel), ficleur de pianos, rue 

Buffaull, n, entre le» mains de M. Ser-
gent, rue Pinon, 10, syndic de la failli 
to |N" 8318 du gr.j; 

Du sieur STOCK (Joan George»), fab 
de pendules, failli.

 (
|u Teniplo, »u, et 

fauh. St-Aiiloino, 11, enlre le» main» 

de M. Uéllet, rue Paradis-PolisoDiiié-
re, 56, syndic de la faillite [No 8309 du 
gr.]; 

ruur.cn conformité de l'article 4}3 

de la loi du a 8 mai 18 38, être proeédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
ti.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur CAILLOT 
(J.-B.-Remy), épicier, rue St-Honoré, 
l59,sont invités a se rendre, le ^juil-
let à 3 heures, au palais du Tribunal 
de commerce , aalle des assemblées 
de» faillites, pour, conformément à 

l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, m-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics le débattre, le 
clore el l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli [N° 6822 du 
gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 21 juin 1848, qui dé-
clare commun avec le sieur LEGER 

(Paul-Moyme-Theodore), nég. à Btli-
gnolles, rue de Léris, 40, le jugement 
déclaratif de laillile du 19 mil 1817; en 
conséquence, met ledil sieur Léger 
également en élat de faillite, réunit les-
dilc» deux tailliles pour être suivies 
sous la même direction, nomme en 
tant que de besoin M. Marque! déji ju-
ge-commissaire de la faillite de la da-

me Léger, juge-commissaire do celle 
de son mari, el pour syndic, le sieur 
Uallarel, rue de Bonjy, 7 [N" 7190 du 

Jugement du Tribunal de commerce 
do la Seine, du 20 juin 1818, qui lin-

an l«r Janvier 114a l'époque de l'ou-
verture dn la faillite du sieur Jean-
Pierre FRKSQ, marchand rerrailleur, 

rue de la Madeleine, I |N' 6329 du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 17 JUILLET 18*'' 

HÏIJÏ HEURES : Derrois, md de co ' 
clôt. — Frappa, lab. de chapeau*^ 
paille, id. — Joly, nid de bois, io-
Gros personnellement, tailleur," 

à huit. - Félix, relieur, conc "l j 
chesno, md de nouveautés, rem-

huit — Lalou, nég., id. .a 
MIDI .- cauderon et C«. dettes liJP"'", 

caires, vérif. — Guérin, nég
v ( 

Gublin, nég., clôt. - llaraqu" 1 ;' j 
liculteur, id.— Pannelier jeun^ 

de vins, id. — Chalvet, md de l!' 

bons, délib. ,
ill4

»l. 
DEUX imuiiEs : Lenisilre, nouu a . -

rlot. - Bue, ipi de lits en 
Ranch, mercier, conc. — «i 
rôtisseur, id.— Vignot, »»M 
veur, id. - Conty fils, mécaaio 

id. 

Séparation»-

Du 8 juillet 1848 : Séparai on 
entre Therèse-Loulse LEr] 

Jacques LKKMANN. 4 

je bit} 

I ou' 1 ', 

U«'C«>M et SElll»^l^M
n^i0,l, 

Du 13 juillet 18t». —
 M-,7j (i .'5 

ans. rue du du Fg Sl-H""< > h " : 1 
M. Blouet, 24 ans, aux Tu'l«%

 rt
* 

de Jan»on,27 ans, rurSJ-WJ
 vo

u<'f 

M. c;allol, 69 ans, lioul. B°«ne ''^«tr 
le.a.-M.l'évf-quode '»J'*^»* 
ro, an Louvre. - M. I> u '' c8c,|M'I 
rue de la Lune, 37. - u , - * 
ans, rue SI Louis en- '^i ,.,i£ 
Chanut.5«an.,rueSl-Doniln|<l

u

ïl
j JC 

- M. le général Duvivn''. »" 

(.race. 

Enregistré à Paris, lô 

Jïeçu un franc dix centimes, 

Juillet 1818 , F 
IMI'HIMKIUE DE A. GUÏ0T, HUE NEUVE-UES-MATUUH1NS , lu. 

Pour légalisation de la signature A. 
le Maire du 1" arrondissement , 


